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INTRODUCTION : ENONCE DU PROBLEME 
L'explosion dém ographique et l 'urbanisation ac célérée de nos pay s ont  

entraîné avec el les un développement industriel qui  va sans cesse croissant. Cette 

expansion de l'industrie et l'intrusion de la technologie chimique dans presque toutes 

les branches de l 'économie et  dans la v ie quotidienne pourraient êt re à l'origine de 

dommages s ur l a s anté et  l ’environnement néc essitant des  ét udes t oxicologiques 

appropriées sur le risque toxique [1].  

La t oxicologie es t l ’étude des  ef fets déf avorables des  s ubstances c himiques 

sur l es organismes vivants. E n m ilieu i ndustriel, l ’effet t oxique dé pend de  la 

composition de l ’air des  l ocaux de t ravail, de l a nat ure et  des  pr opriétés phy sico-

chimiques de la s ubstance i ncriminée, de s es c onditions d’ utilisation et de l a 

sensibilité individuelle. C’est l ’ensemble de c es phénomènes qui conduit à l a not ion 

de r isque. Le r isque est déf ini c omme l a p robabilité a vec l aquelle un effet t oxique 

surviendra suivant les conditions d’emploi d’une substance  [2]. 

La t oxicologie i ndustrielle v ise à déterminer un s euil d’innocuité et  nécessite 

pour cela des études détaillées destinées à mettre en évidence des modifications et 

des a ltérations de  t oute nat ure [3]. La t oxicologie industrielle es t le d omaine de l a 

toxicologie qui  s ’intéresse particulièrement aux  c orps c himiques ut ilisés dans  

l’industrie. Vu le développement de la chimie industrielle, elle représente un domaine 

très i mportant de la t oxicologie. E lle t raite de  l ’identification, de l’analyse, d u 

mécanisme d’ action, du m étabolisme et  des  i nteractions des  c orps c himiques 

industriels, du di agnostic des  i ntoxications, du t raitement et  de l a pr évention de s 

effets toxiques qu’ils peuvent engendrer [2].    

L'industrie est indexée comme la principale responsable de la dégradation des 

écosystèmes dans  pl usieurs m ilieux, i ncitant c haque pays à pr endre en c ompte l a 

dimension environnementale da ns l eurs a ctivités de pr oduction. D ans l es pays en 

développement comme le Burkina Faso, des entreprises industrielles s ’installent de 

plus en plus malgré les récessions économiques. Ces entreprises doivent répondre à 

des cahiers de c harge pour  prévenir les nuisances sur la santé et  l ’environnement. 

En effet,  si l’industrialisation est un facteur essentiel de croissance économique dans 

les pay s e n dév eloppement, l es pr atiques i ndustrielles peuv ent aus si av oir de s 

conséquences r egrettables s ur la s anté e t l ’environnement à c ause du  r isque 

chimique, du rejet de pol luants atmosphériques et  aquatiques et  du t raitement des  
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déchets d angereux. C es pay s sont en g énéral moins at tentifs à l a pr otection de  

l’individu, de l ’environnement et  les nor mes env ironnementales s ont souvent 

inadéquats [4]. 

Le pr oblème de pol lution i ndustrielle es t plus c ompliqué d ans les pay s e n 

développement que  dans l es pay s i ndustriels, à c ause des  obs tacles d’ ordre 

économique qui  y  e xistent. Le s pay s en  dév eloppement ne possèdent pas  l es 

ressources néc essaires pour lutter c ontre l a pollution c omme l e f ont les pay s 

développés. D e pl us, l a pol lution pe ut c oûter t rès c her à  une s ociété en  

développement en t ermes de santé et  de déc hets [5]. Selon une étude réalisée en 

1995, la production annuelle des déchets de la ville de Ouagadougou était estimée à 

200 000 t onnes [6]. Ce q ui f ait  de  l a ge stion des  déchets  l’une d es q uestions 

sanitaires et environnementales les plus préoccupantes. 

 Les ét udes s cientifiques s ur l ’impact sanitaire et env ironnemental d es 

entreprises industrielles sont r ares. Lorsque ces études ex istent, el les ne sont que 

des études prospectives. Le but de notre travail de recherche est d’évaluer le risque 

chimique toxique en entreprise.     

Objectif général :  

Evaluer l e risque chimique t oxique à la  SN-CITEC située dans  l a v ille de   Bobo-

Dioulasso au Burkina Faso? 

Objectifs spécifiques: 

- Décrire le système de production à la SN-CITEC ; 

- Dresser le profil des produits chimiques utilisés dans l’unité industrielle; 

- Décrire la typologie des déchets générés par l’unité industrielle; 

- Identifier les facteurs de risque chimique toxique dans l’unité industrielle ;  

- Analyser l a gestion du risque c himique et  le système de ge stion des  

déchets dans l’unité industrielle. 
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PREMIERE PARTIE : RAPPELS BIBLIOGRAPHIQUES 

I. RISQUE CHIMIQUE EN ENTREPRISE 

1. Définition 
Le r isque chimique est déf ini c omme l a pr obabilité av ec l aquelle un ef fet 

toxique s urviendra s uivant les conditions d’emploi d ’une s ubstance c himique. Le  

risque chimique est apprécié en considérant  les éléments suivants : 

- La t oxicité i ntrinsèque de la s ubstance c himique ( propriétés i nhérentes d ’une 

substance à engendrer des effets délétères) ; 

- Les relations doses-réponse/effet contact avec des concentrations toxiques) ; 

- Les conditions d’exposition à la substance chimique [2]. 
Selon l ’Association I nterprofessionnelle p our l a P révention et  l a S anté a u 

Travail (A .I.P.S.T.) en France, le r isque chimique en entreprise est l 'exposition des  

salariés à des agents chimiques dangereux pouvant o ccasionner des  dom mages 

pour la santé. Sont classés agents chimiques dangereux, les agents  cancérogènes, 

mutagènes ou t oxiques pour  l a reproduction ai nsi q ue t out pr oduit ou s ubstance 

chimique p résentant une pr obabilité d’ apparition de  risque. Cette déf inition pr end 

également en compte les agents générés par une activité, tels que les poussières de 

bois, les fumées de soudage, les échappements de moteurs [7]. 

2. Evaluation du risque chimique 
L’évaluation du r isque  c himique f ait app el à 3 m éthodes de s urveillance 

complémentaires : s urveillance de l ’environnement, s urveillance bi ologique de  

l’exposition et  surveillance de  l ’état de  s anté. Ces m éthodes déc oulent des  

connaissances sur le métabolisme des substances chimiques et de l eur mécanisme 

d’action (figure 1).  
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Figure 1: Evaluation de la relation « exposition-risque » et ses applications[2]  
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2.1.  Première méthode : Paramètres d’exposition de la  surveillance de 
l’environnement 

La s urveillance d e l ’environnement t end à év aluer l ’exposition e xterne des 

sujets. L’estimation du r isque s’effectue à l ’échelle d’un groupe de travailleurs, ou à  

l’échelle individuelle. L’existence possible d’un risque est appréciée en se référant à 

des paramètres. La surveillance de l’environnement  comporte le dosage et l’analyse 

de l’air. 

 Le dos age de l ’air v ise es sentiellement à dét erminer s i l a c oncentration 

atmosphérique de l a s ubstance considérée es t i nférieure à c elle j ugée ac ceptable  

sur la base des connaissances scientifiques actuelles. Des études toxicologiques ont 

permis de déterminer des valeurs critiques de dose. L’un des premiers paramètres à 

être connu fut  la dose seuil au-dessous de laquelle aucun effet toxique n’est observé 

(no observed  adverse effect level = NOAEL) dans  les relations dose-effet [8]. Par la 

suite d’autres valeurs moyennes de substances chimiques à ne pas dépasser ont pu 

être fixées.  

C’est ai nsi qu’ on a déf ini l es c oncentrations adm issibles m oyennes o u 

threshold limit values (TLV). La TLV  prend des définitions différentes en fonction de 

la t erminologie as sociée. Les c oncentrations m oyennes de s ubstances c himiques 

dans l ’air ambiant qui sont applicables pour une exposition répétée – 8 heures/jour, 

5jours/ semaine pendant toute une vie professionnelle et ne pr oduisant pas d’effets 

nocifs chez la majorité de travailleurs sont définies comme la  Threshold Limit values-

Time-Weighted Average (TLV-TWA) [9-11].  
 L’American C onference of  G overnmental I ndustrial H ygienists (ACGIH) a  

recommandé  que la fluctuation de la dose tolérée ne dépasse pas 3 fois la valeur de 

la TLV-TWA pendant plus de 30 minutes au cours d’une journée de travail. L’ACGIH 

a également proposé des  concentrations tolérables pour des  expositions de courte 

durée (15min), le Threshold limit value-short term exposure limit (TLV-STEL). 

Ils ont  estimé qu’ une ex position de 15 m inutes au maximum à c es c oncentrations 

n’entraîne pas  d’ irritations i ntolérables de d ommages t issulaires i rréversibles ou un 

état de nar cose pouvant favoriser les accidents. Pas plus de 4 expositions par jour 

ne devraient être tolérées et ce, pour autant que chaque exposition soit espacée d’un 

intervalle d’au moins une heure.  

Pour certaines substances (en particulier les gaz très irritants et les substances dont 

l’action toxique est rapide), l’ACGIH a proposé une valeur plafond qui ne peut jamais 
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être dépas sée : la  T hreshold Limit V alue-Ceiling (TLV-C)  ou Maximum Allo wable 

Concentration (MAC). Il est à noter que d’autres organismes ont également proposé 

pour un certain nombre de toxiques des concentrations admissibles d’exposition pour 

des s ituations d’ urgence Emergency E xposure Li mits ( EEL). Il  s’agit d e 

concentrations maximales qu i peuvent êt re tolérées exceptionnellement (accidents) 

pendant une période de temps très brève et n’entraînant pas d’effets nocifs majeurs. 

Les l imites d’ exposition d’ urgence ont ét é él aborées pour  l es propellants. Les  

propellants sont des gaz ut ilisés dans les aérosols qui forcent la sortie des l iquides 

en f ines gouttelettes. Les TLV-STEL sont des  concentrations maximales. I l ne f aut 

pas l es c onfondre av ec l es concentrations m oyennes ou l es c oncentrations 

maximales admissibles  pour des situations d’urgence [12]. 

Cependant, l es TLV-TWA ou l es c oncentrations m aximales per missibles ne 

représentent pas  nécessairement des  concentrations démunies de t out r isque pour  

la s anté ; i l es t év idemment es péré que  l a m ajorité des  t ravailleurs pui ssent ê tre 

exposés d e f açon r épétée à l a TLV  ou la M AC d’ une s ubstance s ans pr ésenter 

d’altération de l a s anté. I l r este c ependant pos sible que c ette c oncentration s oit 

encore suffisante pour engendrer une m aladie professionnelle chez quelques sujets 

hypersensibles ou pour aggraver une maladie chez les sujets déjà handicapés. 

 La confrontation des résultats d’analyse de l’air ambiant aux postes de t ravail 

avec les TLV dans le but d’apprécier si les conditions de t ravail sont salubres (c’est-

à-dire ne s oumettent pas les t ravailleurs à un r isque inacceptable) n’a d’ intérêt réel 

que si les polluants analysés pénètrent dans l’organisme par la voie pulmonaire. De 

plus avec cette voie d’absorption, i l est difficile d’obtenir par l ’analyse de l ’air seule, 

une es timation v alable du d egré d’ exposition d es t ravailleurs. D ’abord, l a 

concentration atmosphérique d’une substance  chimique dans un atelier ne reste pas 

constante ni  da ns l e temps ni  d ans l ’espace. E nsuite, l e t ravailleur r este r arement 

pendant t oute l a pér iode de  travail au m ême endr oit ; il peut  ê tre r esponsable d e 

plusieurs postes de  t ravail. A insi dur ant l a j ournée, i l oc cupe pl usieurs pos tes 

présentant des  c ontaminations di fférentes. E nfin, i l f aut r econnaître que c ette 

approche ne t ient pas  c ompte des v ariations bi ologiques d’ un individu à un aut re 

ainsi que pour le même individu [13]. 
Les valeurs admissibles moyennes ne sont pas applicables juste à l’air mais à 

d’autres types d’expositions. La voie cutanée joue  également un rôle ou représente 

une voie d’entrée prédominante. Il est  alors clair que l’analyse de l’air ne sera pas un 
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reflet v alable du degré d’ exposition. Les s ubstances susceptibles d’ être ab sorbées 

par la peau sont aussi identifiées, indiquant alors que le respect de la TLV n’exclut 

pas nécessairement une exposition excessive. 

 La dét ermination de l a c oncentration d’ un c orps c himique da ns l ’air ne pe ut 

fournir qu’une approximation très grossière du degré d’exposition des travailleurs et 

donc du  r isque po ur l a s anté. D es t ests bi ologiques ont  do nc été dé veloppés 

permettant de préciser pour chaque sujet exposé la quantité de substances toxiques 

qu’il a absorbées [2].  

2.2. Deuxième approche : Surveillance  biologique de l’exposition  
Une f ois a bsorbée et  pr ésente dans  l a c irculation, l a s ubstance s e di stribue 

dans d ifférents c ompartiments de l ’organisme. E lle peut êt re él iminée i nchangée 

dans l’urine ou dans l’air expiré. La majorité des substances organiques est en partie 

biotransformée en dérivés plus hydrosolubles et plus aisément éliminés par les voies 

urinaire et  bi liaire que  l a substance i nitiale. Celle-ci ou  ses métabolites peuvent se 

fixer de  m anière r éversible ou i rréversible s ur l es supports b iologiques d’action. 

Lorsque c ette f ixation s ’effectue s ur des  r écepteurs, el le en gendre d es ef fets 

biologiques t oxiques. Ces ef fets à un s tade pr écoce ne c ausent que d es l ésions 

infracliniques m ais à  un s tade plus av ancé de l ’intoxication, el les enge ndrent des  

perturbations fonctionnelles et des destructions de structure. 

La s urveillance bi ologique de l ’exposition est bas ée sur une e stimation d e 

l’exposition interne de l ’organisme (dose interne). Cette évaluation est normalement 

faite s ur une bas e individuelle. La dos e interne es t génér alement es timée par  l a 

mesure de  l a s ubstance ou de s es m étabolites dans  d ivers m ilieux bi ologiques ou  

par la mesure d’effets biologiques non t oxiques corrélés à l a dose interne. On peut 

aussi ap précier di rectement l a q uantité de toxique f ixé au x s ites d’ action critique 

avant l a  s urvenue d e r épercussions pat hologiques. La s urveillance bi ologique de 

l’exposition es t génér alement r éservée aux  s ubstances qui  pénètrent dans  la 

circulation et exercent des ef fets systémiques [14]. L’existence possible d’un r isque 

d’exposition ex cessive es t appr éciée par  r éférence à une c oncentration b iologique 

permissible [15]. 

 

 

9 
 



2.2.1.  Objectifs et avantages de la surveillance biologique de 
l’exposition 

La s urveillance b iologique de l’exposition vise à déterminer l a dose i nterne 

d’une s ubstance c himique. La dos e i nterne c ouvre di fférents c oncepts. I l peut  

signifier l a quant ité de s ubstance r écemment abs orbée ou l a quant ité t otale de  

substance s tockée dans  un ou pl usieurs c ompartiments ou dans  t out l ’organisme 

(ceci c oncerne l es t oxiques c umulatifs). I l peut  encore signifier la qu antité de  

substance ou de ses métabolites actifs fixés aux sites d’action critique. 

En ce qui concerne les substances qui doivent pénétrer dans l’organisme pour 

exercer leurs ef fets t oxiques, l a s urveillance b iologique f ournit une  meilleure 

évaluation du risque pour la santé : un paramètre biologique reflétant la dose interne 

est nécessairement en r elation plus directe avec les effets biologiques toxiques que 

l’on v eut prévenir. De p lus, l a s urveillance b iologique per met de pr endre e n 

considération toutes les sources d’exposition. Elle intègre également l’exposition par 

toutes les voies. La surveillance biologique présente aussi l’avantage d’être utilisable 

pour tester l’efficacité de diverses mesures préventives. 

 Pour des  r aisons pr atiques év identes, l a s ubstance b iologique s électionnée 

doit êt re suffisamment s table pour permettre un s tockage des échantillons pendant 

un certain laps de t emps et  el le doi t êt re analysée par une t echnique qui n’est pas 

trop élaborée [2]. 

2.2.2. Principaux tests actuellement utilisés pour la surveillance  
biologique de l’exposition aux toxiques industriels 

Les tests peuvent être groupés en 3 catégories. 

 Détermination des substances ou de leurs métabolites dans les 
milieux biologiques 

La majorité des  tests actuellement ut ilisés pour la surveillance b iologique de 

l’exposition aux toxiques industriels est basée sur la détermination des substances 

elles-mêmes ou de leurs m étabolites dans l es m ilieux bi ologiques. Les  m ilieux 

biologiques l es pl us s ouvent an alysés s ont l ’urine, l e s ang et  l ’air al véolaire. O n 

distingue 2 groupes de tests. 

• Tests sélectifs 
La plupart des tests actuellement ut ilisés en médecine de t ravail appartient à 

ce gr oupe. Les  s ubstances au xquelles l es t ravailleurs s ont ex posés s ont dos és 
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directement dans  l es m ilieux b iologiques l orsqu’il s’agit d e corps peu  ou n on 

biotransformés. Lorsque l’exposition est trop faible pour qu’une quantité suffisante de 

métabolite s oit pr oduite ou l orsque des  pr oblèmes de s pécificité l ’exigent ; la  

détermination de l a substance inchangée peut  en ef fet constituer une ana lyse plus 

spécifique que celle d’un métabolite parfois commun à plusieurs substances. 

L’exposition à des  substances r apidement m étabolisées dan s l ’organisme es t 

habituellement évaluée par la mesure des métabolites urinaires spécifiques. Lorsque 

l’échantillon d’urine est recueilli au moment opportun, la concentration du métabolite 

urinaire est généralement moins influencée par l’exposition très récente que celle de 

la substance mère dans le sang ou l’air alvéolaire.  

• Tests non sélectifs   
 Ces t ests pr oposés comme i ndicateurs non s pécifiques de l’exposition à 

certains groupes de s ubstances chimiques sont de m oins en m oins ut ilisés dans la 

surveillance biologique. Quelques tests non sélectifs : 

- Détermination des  c orps di azoïques dan s l ’urine ( dépistage d’ une ex position a ux 

amines aromatiques) ; 

-Dosage des t hioéthers ur inaires. D épistage de l ’exposition au x s ubstances 

électrophiles et  donc  i ndirectement aux  s ubstances génot oxiques et  c ancérigènes. 

Cependant, l’excrétion des thioéthers peut être augmentée suite à l’exposition à des 

substances non  gén otoxiques ou no n c ancérogènes. Le t abac es t u n f acteur 

d’interférence à ce test [16]. 

- Détermination du pouvoir mutagène dans les urines. Une augmentation du pouvoir 

mutagène des  urines a été décelée p armi di vers gr oupes de t ravailleurs de 

l’industrie. La fumée de tabac représente un facteur d’interférence. 

 Mesure d’un effet biologique non toxique corrélé avec la dose interne 
Un ef fet bi ologique es t déf ini c omme t oute m odification bi ochimique, 

fonctionnelle ou m orphologique détectable résultant d e l a r éaction de l’organisme 

avec une substance étrangère. Des tests, basés sur la mesure d’effets non toxiques, 

permettent dans  certains cas, d ’estimer de m anière i ndirecte la quant ité de produit 

actif déjà fixé sur les sites d’action critiques. De tels tests supposent la connaissance 

du mécanisme d’action de la substance considérée [2].  
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• Estimation de la quantité de produit actif fixé sur les supports 
biologiques  critiques 
Les t ests appartenant à c ette catégorie t entent d’ estimer di rectement l a 

quantité de toxique qu i a i nteragi avec les principaux supports biologiques. A insi le 

risque pour la santé est apprécié d’une manière beaucoup précise. La réalisation de 

ces tests suppose généralement une accessibilité aisée de ces cibles. 

Comme exemple on peut citer  la détermination de la méthémoglobine en cas 

d’exposition aux  a gents m éthémoglobinisants. C es der nières années , des  

techniques ont  ét é d éveloppées pour  m esurer l a qu antité de d iverses s ubstances 

génotoxiques f ixée sur l’AD N des l ymphocytes ou des  pr otéines c irculantes, c eci 

dans l ’espoir d’évaluer indirectement la quant ité de c es substances f ixée sur l ’ADN 

des cellules c ibles [17]. Ces techniques prometteuses doivent encore êt re validées 

avant de proposer leur application pratique [18-19].  

La surveillance biologique présente peu d’applications pratiques. D’importants 

développements s ’imposent pour  él argir l ’éventail d es s ubstances c himiques s e 

prêtant à ce type de surveillance. Les voies de recherche pouvant être utilisées sont 

les s uivantes : m écanisme d ’action d es pr oduits i ndustriels, i nteraction ent re 

substances ac tives et  m olécules c ibles, ni veaux b iologiques ac ceptables, 

identification des  par amètres, quant ité de t oxiques c umulatifs s tockés dan s di vers 

compartiments de l’organisme  et l’amélioration de la validité des tests.  

2.3. Troisième approche : Surveillance de la santé 

Le dépistage des effets toxiques(ou surveillance de l a santé) évalue l ’état de 

santé des  i ndividus dans  l e but  d’ identifier c eux qu i pr ésentent déj à des  

manifestations d’ intoxication m ais s i pos sible à  un stade pr écoce où elles s ont 

encore réversibles. La détection d’un effet biologique toxique indique que l’exposition 

est ou a  é té e xcessive. U n t el par amètre f ait par tie du programme de d épistage 

précoce d’altération de la santé (surveillance de l a santé). La recherche de lésions 

biochimiques ou physiologiques précoces est effectuée si possible à un s tade où les 

lésions sont encore réversibles [2].   

Il faut faire la distinction entre dépistage des effets toxiques (surveillance de la 

santé) et s urveillance bi ologique de l ’exposition qui vise à dé pister l es situations 

d’exposition i nsalubre [14,20]. La s urveillance de la s anté e st une  méthode qui 

constitue une approche de surveillance complémentaire aux précédentes.  
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Ces d ivers pr ogrammes de s urveillance s ont s ouvent appl iqués 

conjointement. I ls s ont c omplémentaires. E n ef fet de nom breuses s ubstances 

exercent non seulement des effets systémiques mais aussi des effets locaux. Il faut 

cependant souligner que l e programme de s urveillance de l a santé ne doi t pas être 

confondu avec l e di agnostic d e m aladies pr ofessionnelles, l eur s urvenue s ignant  

l’échec des programmes précités. 

3. Gestion du risque 
Les risques sont réduits à leur minimum par : 

-  la conception et l’organisation des méthodes de travail ; 

- l’utilisation d’un matériel adéquat pour toutes les opérations impliquant des agents 

chimiques ; 

- la réduction du nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de l’être ; 

- la diminution de la durée et de l’intensité de l’exposition ; 

- mise en place de mesures d’hygiène appropriées ; 

- la baisse de la quantité d’agents chimiques présents sur le lieu de travail concerné ; 

- l’adoption et l’application des procédures de travail adéquates.  

La prévention des intoxications professionnelles résulte de l’application de mesures 

techniques et médicales. 

3.1.  Mesures techniques 
Ces m esures doi vent de pr éférence êt re env isagées dès  l a c onception d e 

nouvelles installations pl utôt q u’après l eur mise en  s ervice. Le médecin s oulignera 

les produits et opérations susceptibles de présenter un danger.  

Certes, au s tade de  l a c onception, c ertains pr oblèmes d’ hygiène peu vent 

encore passer inaperçus ou l es solutions proposées se révéler insuffisantes. Aussi, 

pendant les premières années suivant la mise en service d’une nouvelle installation, 

est-il nécessaire de surveiller très étroitement les nouveaux postes de t ravail. I l faut 

s’assurer de l ’efficacité des méthodes techniques de t ravail. Le m édecin examinera 

régulièrement l es t ravailleurs exposés au x pr oduits reconnus t oxiques ou dont  l a 

toxicité et  enc ore peu ou  m al pr écisée. I l pr atiquera r égulièrement l es divers 

examens c omplémentaires recommandés pour  l a dét ection d’ une e xposition 

potentiellement dan gereuse et l a r echerche des  effets t oxiques pr écoces. Le 

médecin s e f amiliarisera en out re av ec l es ex igences phy siques et  m entales des  

postes de travail, ce qui facilitera l’orientation des travailleurs à l’embauche. 
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Des visites régulières des postes de travail, des vestiaires, des réfectoires font 

aussi par tie des  m issions du médecin d e t ravail m ais aus si du r esponsable de l a 

sécurité et de l ’hygiène. Avec le contrôle médical des travailleurs, elles ont pour but 

de vérifier l ’efficacité des méthodes de pr évention, le respect des règles d’hygiène, 

d’établir u n bi lan r égulier des  r isques p rofessionnels e xistants et  du nom bre de  

travailleurs e xposés. En pl us de c ette t âche, le r esponsable de la s écurité de  

l’hygiène c onstatera s i l es c onditions d ’utilisation de s produits chimiques risquent 

d’entraîner une e xposition excessive des t ravailleurs et proposera les méthodes de 

contrôle adéquates. 

Les m esures t echniques de prévention s ont di visées en 2  groupes : le s 

méthodes de prévention collective et les équipements de protection individuelle [21]. 

3.1.1. Mesures collectives 

 Substitution d’un produit dangereux par un autre moins toxique 
La m éthode l a plus efficace p our él iminer un r isque pr ofessionnel es t l e 

remplacement d’une substance reconnue comme dangereuse par une  aut re moins 

toxique et  j ouissant des mêmes avantages techniques. I l importe cependant de ne 

pas se contenter de substituer à une substance dangereuse une autre dont la toxicité 

est enc ore m al pr écisée et  qu i à l ongue échéance peut c onstituer un r isque p lus 

important que la première. 

 Modification des procédés de fabrication  
On s ’efforcera de m odifier l es p rocédés d e f abrication de f açon à év iter la 

manipulation ou l a l ibération d’ un c orps t oxique ( procédé aut omatique d e 

manutention, t ravail e n v ase c los). C ependant, i l ne f aut pas  pe rdre de v ue que 

malgré l ’automatisation, l e per sonnel d ’entretien c ontinuera bi en s ouvent à êt re 

exposé à diverses substances dangereuses. 

 Ventilation des locaux de travail 

• Ventilation générale : 

 Elle permet de di luer les contaminants ou d’apporter de l ’air à teneur normale 

en O2 dans un espace qui risque d’en être dépourvu (espace clos). Il faut savoir que 

même l’atmosphère de réservoirs métalliques propres qui ont été fermés pendant un 

certain temps peut présenter un déficit en oxygène par suite de sa consommation par 

l’oxydation du métal. 
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• Ventilation locale : 

 Il s ’agit d e s ystèmes d’ aspiration qui  per met de c apter l es t oxiques à  l a 

source ( poussières, f umées, v apeurs, gaz ). S on i nstallation d oit êt re l aissée au x 

soins des techniciens expérimentés. I l faut souligner l ’importance de t elles mesures 

en cas de t ravail dan s un es pace confiné. Une f ois i nstallés, i l convient de  vérifier 

l’efficacité de ces systèmes et d’en assurer l’entretien régulier. 

 Utilisation de procédés humides 
L’utilisation d’eau au cours de nombreuses opérations permet bien souvent de 

limiter l e dégagement de po ussières t oxiques. E n r evanche, l ’utilisation de  f luides 

constitue u ne s ource d’aérosols liquides po tentiellement c ontaminés c himiquement 

et/ ou biologiquement. Il conviendra donc d’effectuer un choix judicieux du liquide mis 

en œuvre et d’assurer un entretien et un renouvellement régulier. 

 Propreté générale des lieux de travail 
Le lavage régulier à grande eau du sol, des murs et des tables permet d’éviter 

l’accumulation de substances toxiques. Dans certains cas, i l est même souhaitable 

de maintenir le sol humide et d’installer un système d’évacuation continue. 

3.1.2. Equipement de protection individuelle 

Les équipements de pr otection individuelle sont des équipements destinés à 

être por té ou t enus par l e t ravailleur en v ue de  l e pr otéger c ontre un ou  plusieurs 

risques s usceptibles de m enacer s a s écurité et  s a s anté pe ndant l e t ravail. Le 

recours à c es équi pements es t env isagé quand l es t echniques c ollectives s ont 

insuffisantes. Les  équi pements de pr otection i ndividuelle s ont l es s uivantes en 

fonction de la partie à protéger : 

• Protection de l a t ête. I l s ’agit d e casques de pr otection po ur l ’industrie, 

coiffures de pr otection, c oiffures ant iscalp ( coiffures qui  per mettent d’ éviter 

que la tête soit rasée). 

• Protection de l ’ouïe. Les équipements suivants permettent de pr otéger l ’ouie. 

Ce sont boucles et bouchons, casques, coquilles adaptables aux casques de 

protection pour l ’industrie, serre-tête avec récepteur pour boucles d’ induction 

basses f réquences, p rotecteurs c ontre l e br uit équi pés d’ appareils 

d’intercommunication. 

• Protection des yeux et du visage. Des lunettes à branches, lunettes-masques, 

lunettes d e pr otection c ontre l es r ayonnements X , l es r ayons l aser, l es 
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rayonnements  ultraviolets, i nfrarouges, v isibles, éc rans faciaux, masques et  

casques de soudages à l’arc sont utilisés pour protéger la face et les yeux. 

• Protection des  m ains et  des  br as. D es gants sont u tilisés contre l es 

agressions phy siques et  c himiques. Les  m oufles, doigtiers, m anchettes , 

poignets de force, mitaines et maniques sont aussi utilisés 

• Protecteurs des  pi eds et  des  jambes. On peut  c iter pour  c e t ype de 

protecteurs, des  chaussures bas ses, des chaussures à d élaçage ou 

dégrafage rapide, des bottes, des sabots, et des protecteurs amovibles du cou 

de pied. 

• Protection de l a pe au. D es crèmes (barrières) et  pommades sont ef ficaces 

pour la protection de la peau. 

• Protection du t ronc et de l ’abdomen. On peut citer pour ce type de pr otection 

des  gilets, vestes et tabliers de pr otection contre les agressions mécaniques 

et chimiques, tabliers de protection contre les rayons X. 

• Protection du c orps ent ier.  Pour c e t ype de pr otection o n c ompte des  

équipements «  antichutes », équi pements à f rein (absorbeur d’ énergie), 

vêtements de s écurité, v êtements de pr otection c ontre l es agr essions 

mécaniques et  c himiques, v êtements de pr otection de c haleur, v êtements 

antipoussières, vêtements antigaz [22].  

 Appareils de protection respiratoire 
La m éthode de protection par  les app areils r espiratoires ne s ’applique qu e 

lorsque les aut res méthodes de prévention sont i nsuffisantes ou non économiques 

(travail dans un espace confiné, travail de courte durée) [21, 23, 24, 25, 26, 27].  
Cette f orme de pr otection ne d oit, en auc un c as, r emplacer l es m éthodes 

générales de contrôle de l’atmosphère de l’air. Ces méthodes  ne nécessitent pas de 

collaboration des travailleurs.  

L’emploi d ’appareils r espiratoires pour  as surer l a pr otection des  v oies r espiratoires 

des travailleurs ne peut être considéré en principe que comme une mesure palliative 

Cependant, dans  le cas où la pollution de l’atmosphère du lieu de travail découle de 

la n ature même de ce l ieu de t ravail présentant a lors un c aractère i névitable, 

l’utilisation de ces appareils devient nécessaire [28]. 
 Les appareils respiratoires doivent en outre être d’un modèle agréé. On classe 

les appareils respiratoires en plusieurs  catégories : 
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- les masques de purification de l’air ou masques filtrants ; 

- les masques ou cagoules avec adduction d’air ;  

- combinaison du masque filtrant et à adduction d’air ; 

- appareils autonomes à circuit fermé.   

 Masques filtrants 
 La pur ification es t obt enue par  p assage de  l ’air à t ravers une c artouche ou  

boîte f iltrante r etenant l e c ontaminant. I ls peuv ent êt re du t ype or o-nasal ( demi-

masque n e r ecouvrant que le nez et  l a bouche) o u de t ype f acial ( couvre-face) 

recouvrant toute la face (protection des yeux).On distingue les masques à poussières 

et les masques antigaz. 

• Masques à poussières 
 La c artouche c ontient un f iltre qui , s elon son degr é d’ efficacité r etient l es 

poussières, l es f umées ou l es aérosols. Tr ois t ypes de f iltre s ont habi tuellement 

proposés : 

- le type P 1 : I l est utilisé pour des poussières inertes (la concentration ambiante ne 

devrait pas dépasser 5 fois la TLV) ; 

- le type P2 : Il est utilisé pour des poussières dites nocives dont la TLV est égale ou 

supérieure à 0, 1mg/m3 ou pou r l es f ibres d’ asbeste ( la c oncentration a mbiante ne  

devrait pas dépasser 10 fois la TLV). 

- le t ype P 3 : I l es t ut ilisé po ur des  pous sières di tes t oxiques dont  l a TLV  es t 

inférieure à 0,1mg/m3 (la concentration ambiante ne devrait pas dépasser 50 fois ou 

200 fois la TLV selon que le masque est de type oro-nasal ou de type facial). 

 L’efficience d’ un m asque dépe nd non s eulement de l a nat ure du f iltre m ais 

aussi de s on adaptation à l a face du t ravailleur. I ls offrent une c ertaine résistance à 

la respiration qui croit lorsque les poussières colmatent le filtre. 

• Masques antigaz 
 Il existe des cartouches ou des boîtes filtrantes (canister) capables d’adsorber 

ou de ne utraliser des gaz ou v apeurs, et  spécifiques  pour di fférents types de gaz . 

Dotée d’une durée de v ie l imitée, la cartouche ou boî te f iltrante doit être remplacée 

régulièrement. Il faut bien connaître la nature du contaminant afin de sélectionner la 

cartouche adéquate. Le masque antigaz offre une certaine résistance au passage de 

l’air. U ne l égère pr ession négat ive ex istera à l ’intérieur du m asque au c ours de  

l’inspiration. Ce lle-ci f avorise l a pénét ration de l ’air l e l ong de s bor ds l ibres du  

masque si l’étanchéité n’est pas parfaite. 
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 Masques ou cagoules avec adduction d’air 
 Il s’agit d’un masque ou d’ une cagoule dans lequel l ’air est amené au m oyen 

d’un t uyau par  l es s euls m ouvements r espiratoires du s ujet ( masque à adduction 

d’air l ibre) s oit à l’aide d’ un c ompresseur ( masque ou c agoule à adduc tion d’ air 

comprimé). Ils ont l’avantage de pouvoir servir pour une variété de contaminants. Les 

masques à adduc tion d’ air c omprimé of frent une bon ne pr otection. L’ air c omprimé 

doit répondre à certaines qualités : concentration en monoxyde de carbone (CO) doit 

être inférieure à 30 ppm, celle en dioxyde de carbone (CO2) à 1000 ppm et celle en 

huile à 0, 3mg/m 3.Le m asque à adduction d’air l ibre n’est ut ilisable q ue d ans l es 

atmosphères ou le travailleur peut s’échapper sain et sauf sans l’aide de l’appareil. 

Les l imites de c es 2 appareils sont l a présence d ’un tuyau qui  l imitera l ’autonomie 

géographique du s ujet. Aussi ces masques sont réservés pour les travaux dans les 

espaces confinés. 

 Combinaison des masques filtrants et à adduction d’air (appareil 
filtrant ventilé) 

 L’appareil f iltrant v entilé es t un m asque ou u n c asque équi pé d’un 

compresseur miniature fonctionnant sur bat teries qui  force l ’air contaminé à  t ravers 

l’élément filtrant et l’envoie ensuite sous pression positive à la pièce faciale (système 

filtrant v entilé f ermé) ou di rectement dev ant l a f ace du t ravailleur ( système f iltrant 

ventilé ouvert) [29]. 

 Appareils respiratoires autonomes à circuit fermé 
 Une bonbonne d’air, d’ air enr ichi e n o xygène, d ’oxygène ou à d ispositif 

engendrant de l ’oxygène est portée par le sujet et al imente directement le masque. 

Selon que les gaz expirés sont repris ou n on dans le circuit respiratoire, le masque 

est dit à circuit fermé ou à circuit ouvert. Ces appareils peuvent s’utiliser pour tous les 

types de contaminants et n’imposent pas de limitation géographique. 

Cependant, i ls s ont l ourds, l eur aut onomie es t l imitée ( ½ à 2 heur es) et  l es 

travailleurs doivent être formés à leur emploi. 

 La sélection d’un dispositif de protection respiratoire reposera sur une série de 

critères : 

- concentration en O2 (<17%) ; 

- travail en espace clos ; 

- nature du polluant connu ou non ; 

- concentration du contaminant > 10 000 ppm ; 
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-situation particulière pour laquelle l’utilisation d’un appareillage spécifique est prévue 

régulièrement.    

3.1.3.  Mesures spécifiques 

C’est l ’ensemble des  m esures qui  s ’imposent dans  des  s ituations 

dangereuses t rès par ticulières. A insi l e t ravail d ans un r éservoir néc essite de s e 

conformer à un ensemble de mesures bien codifiées [30] selon les risques potentiels. 

La c ommission des  Communautés eur opéennes (Journal of ficiel du 20 /06/88) a 

énuméré l es pr incipaux f acteurs à pr endre en c ompte pour  l e c hoix j udicieux et  

l’utilisation des équipements de protection personnelle. L’équipement de travail et les 

systèmes de protection doivent être conformes aux dispositions communautaires en 

la matière. 

3.2.  Mesures médicales 
 Examen d’embauche 
Il a pour  but  de per mettre l ’engagement des  t ravailleurs à des  pos tes pour  

lesquels i ls s ont phy siquement et  m entalement apt es. C ette or ientation de l a m ain 

d’œuvre ne pour ra se faire valablement que s i le médecin connait par faitement les 

exigences et  l es r isques pr ofessionnels de c haque pos te de t ravail. D e l à, 

l’importance, déjà signalée plus haut, des visites régulières des postes de travail par 

le m édecin du t ravail, de  l a c onnaissance des  produits ut ilisés et  des  r isques 

potentiels associés. 

Une nouv elle év aluation des  a ptitudes phy siques e t m entales dev rait av oir l ieu 

chaque fois qu’un travailleur  change de poste de travail. 

 Information et formation du personnel 
Elle doit se faire par l’organisation de pet ites causeries, l’apposition d’affiches 

rappelant les mesures de prévention et les conséquences de leur non respect. Il faut 

inciter les travailleurs à r apporter au s ervice médical toute modification de l eur état 

de s anté afin qu ’une as sociation év entuelle av ec les c onditions de t ravail s oit 

rapidement déc elée. L’ éducation s anitaire du per sonnel doit pas ser par  une  

collaboration étroite avec les contremaîtres. En effet grâce à leur contact permanent 

avec l es t ravailleurs, i ls pour ront m ieux que quiconque v eiller au r espect de s 

mesures de prévention s’ils sont eux-mêmes convaincus de leur importance. 

Chaque accident devrait êt re motif à ens eignement. Ainsi les résultats de l ’enquête 

seront diffusés parmi les travailleurs. Un inventaire des accidents sera établi de façon 
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à pouv oir f acilement identifier leurs c auses pr incipales et  à j uger l ’efficacité des  

mesures de pr évention. Il importe de t enir compte non seulement de l eur fréquence 

mais aussi de leur sévérité. 

 L’éducation sanitaire ai nsi conçue ne pour ra év idemment pr endre pl ace qu e 

s’il existe une réceptivité du per sonnel de di rection. Celui-ci do it se convaincre que 

l’effort de prévention ne r eprésente pas  u n i nvestissement à f onds per du. Aussi le 

médecin d ’entreprise doi t s e t enir au c ourant des  pr ogrès dans  l e dom aine d e 

l’hygiène et de la toxicologie industrielles. 

 Examen médical périodique 
Il v ise s urtout l es t ravailleurs e xposés à c ertains r isques pr ofessionnels. S a 

fréquence dépendra de la nature du risque. Il comprendra, outre un examen clinique, 

certains tests reconnus ef ficaces pour  la détection d’une exposition excessive et  la 

détection précoce d’une altération de la santé.  

3.3. Prévention légale 
3.3.1. Responsabilité pénale et Responsabilité civile 

La responsabilité pénale vise à réprimer les infractions, c’est-à-dire les actions 

ou les omissions définies et punies par la loi pénale, imputables à leur auteur et ne  

se justifiant pas par l’exercice d’un droit. Elle suppose l’identification d’une personne 

responsable.  

 Les personnes responsables 
La r esponsabilité pé nale r epose l e plus souvent s ur l ’employeur. E n ef fet, 

celui-ci dispose de l’autorité et du pouvoir de décision dans l’entreprise et il est donc 

le mieux placé pour veiller au respect des règles de la santé et de sécurité au travail. 

En pr atique i l ne p eut êt re présent par tout. P our pal lier cette di fficulté, l a 

jurisprudence l ’autorise à t ransférer ses pouvoirs à  un s ubordonné dot é d’ une 

délégation de  pouvoir. Aucun texte ne prévoit ni n’organise la délégation de pouvoir. 

 

 Les infractions au code du travail 
La responsabilité de l’employeur ou de son délégataire sera recherchée quand 

par sa faute personnelle, il commet une infraction aux règles de santé et de sécurité 

inscrites dans le code du travail. L’employeur ne peut s’exonérer de sa responsabilité 

en invoquant son absence au moment des faits ou une faute commise par la victime 

à moins que celle-ci ne constitue la clause exclusive et imprévisible de l’accident. 
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 Les infractions au code pénal 
En principe, la responsabilité de l’employeur est engagée sur le fondement du 

code pénal lorsqu’une v iolation des règles de santé et de s écurité a c oncouru à l a 

réalisation d’un d ommage. S a r esponsabilité péna le est r echerchée l orsque s ont 

constatées des  infractions d’atteintes involontaires à l a v ie et  à l’intégrité physique, 

qualifiées alors  de délits. Le  code pénal introduit un délit de mise en danger d’autrui 

dont l’objectif est de prévenir les accidents du travail, en réprimant les manquements 

graves aux règles de sécurité.  

Cependant, dès  l ors qu’ une p ersonne p hysique o u m orale a c ausé un 

dommage à autrui par sa faute ou par la faute des personnes dont elle répond, elle 

voit sa responsabilité civile engagée. En effet, l’employeur est civilement responsable 

des f autes c ommises par  s es t ravailleurs dans l es f onctions a uxquelles il l es a  

employés. Contrairement à la responsabilité pénale, il est possible de contracter une 

assurance pour couvrir sa responsabilité civile.  
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II. DECHETS INDUSTRIELS 

1. Définitions 
Le  l égislateur par  l a l oi du 15  j uillet 197 5 déf init l e déc het c omme : « tout 

résidu d’un pr ocessus de  pr oduction, d e t ransformation ou  d’ utilisation, t oute 

substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou 

que son détenteur destine à l’abandon»[31]. 

Les déchets industriels sont regroupés en catégories : 

- Déchets industriels toxiques : Ils doi vent êt re t raités av ec de multiples 

précautions. Les déchets industriels non toxiques ne nécessitent pas de précautions. 

Ils peuvent être traités avec les ordures ménagères. Par la suite la dénomination de 

déchets non toxiques a été changée. 

- Déchets industriels banals (DIB) ou déchets non dangereux : Ils so nt i ssus 

d’activités commerciales, ar tisanales, i ndustrielles  o u de  s ervice. I ls r egroupent 

principalement  l es plastiques, les papiers-cartons, les textiles, le bois non t raité, les 

métaux, les verres et matières organiques. Ils peuvent être éliminés avec les ordures 

ménagères ou dans les installations spécifiques. Les DIB se définissent comme non 

inertes. 

 Les déchets inertes ne subissent aucune modification physique, chimique ou 

biologique importante. I ls ne s e décomposent pas , ne brûlent pas  et  ne pr oduisent 

aucune aut re réaction physique ou chimique. I ls ne  sont pas  biodégradables et  ne  

détériorent pas  d’ autres m atières av ec l esquelles i ls ent rent en c ontact, d’ une 

manière susceptible de nuire la santé humaine.     

- Déchets industriels spéciaux (DIS) : qui « figurant en r aison de leurs propriétés 

dangereuses s ur une  l iste ét ablie en C onseil d ’Etat, ne peuv ent pas  êt re dépos és 

dans des  i nstallations de s tockage r ecevant d’ autres c atégories de déc hets ». Il s 

regroupent les déchets dangereux autres que les déchets dangereux [32]. 

- Déchets toxiques en quantités dispersées (DTQD) : Ce s ont l es déc hets 

toxiques générés par les petites et moyennes entreprises, les collectivités locales et 

les ménages.  

Les boues  s e s ituent à l a f rontière des  domaines respectifs des  déc hets 

solides et des eaux résiduaires. On les assimile généralement à des déchets solides. 

Ce sont des mélanges de solide et de l iquide (l’eau dans la plupart des cas), dont la 

fraction solide est constituée de fines particules (micromètres à millimètres) [33].  
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   2.  Aspects toxicologiques 
Tous l es t raitements des  déc hets dés tructurent l a m atière. C ette 

déstructuration est soit immédiate  s oit différée. Les constituants toxiques potentiels 

des déc hets s e r etrouvent pl us ou m oins l ibérés par  l es op érations de t raitement 

dans le milieu naturel ou dans les unités recyclage : 

Les polluants toxiques sont d’origines variées : 

- il peut s’agir du  déchet lui-même ; 

- ils peuvent être créés par des réactions chimiques des déchets les uns en présence 

des autres ; 

- ils peuvent provenir du t raitement et  constituer un s ous-produit de c ette opération 

(les métabolites) [33]. 

 3. Traitement des déchets 
Les déchets peuvent être soumis à différents types de traitement que l’on peut 

énumérer. 

3.1. Incinération 
Cette technique de traitement de déchets se caractérise par : 

- la r éduction l a plus complète et  l a plus rapide du v olume des  déchets au m oyen 

d’une minéralisation presque totale des produits incinérés ; 

- la valorisation de la plus grande partie de sous-produits formés (les mâchefers) en 

remblais dans des travaux routiers ; 

- la pr éparation des  déc hets en am ont d u t raitement r éduite au m inimum ( juste 

homogénéisation dans la fosse) ; 

- la variation de pou voir c alorifique l ié à l ’hétérogénéité des  d échets et  à s on 

évolution au cours du temps ; 

- la valorisation énergétique sous forme de chaleur distribuée par un réseau ou sous 

forme de production d’électricité.  

Elle s ’applique au x boues, au x DIS, au x r efus de t ris v isant c ompostage ou 

recyclage.  

 Le pr incipe de l’incinération repose sur l ’oxydation des déchets. Les produits 

de l’oxydation sont du gaz carbonique de la vapeur d’eau mais aussi, une m ultitude 

de c omposés i ntermédiaires en très f aibles quant ités dont  c ertains pr ésentent un  

caractère cancérogène ou t oxique ( monoxyde de  carbone, benz opyrènes, dioxines 

furannes). 
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 Le s ouci de pr omouvoir l ’incinération c omme «  un m oyen ef ficace et 

hygiénique pour  él iminer les résidus urbains sans incommodité pour  le voisinage » 

recommande de valoriser l’énergie latente des déchets et les résidus produits. C’est 

ainsi que les r ésidus s ont ut ilisés comme m âchefers et  f errailles ( valorisation 

énergétique des  déc hets [34]. Les mâchefers s ont ut ilisés d epuis t rès l ongtemps 

pour réaliser des soubassements routiers ou des chemins en milieu rural [33].  

3.2. La co-incinération   
La c o-incinération d ésignait l a pos sibilité de  br ûler s imultanément u n 

combustible av ec des  déc hets or ganiques dans  une i nstallation i nitialement 

dimensionnée pour  b rûler c e c ombustible s ans l e moindre d échet à i ncinérer. 

Aujourd’hui l’installation de la co-incinération est définie comme une « installation fixe 

ou mobile dont l’objectif essentiel est de produire l’énergie ou des produits matériels 

et qui utilise des déchets comme combustible habituel ou d’appoint dans laquelle les 

déchets s ont s oumis à un  t raitement t hermique e n vue de  l eur él imination [35]. 

L’objectif essentiel doit être de produire de l’énergie ou des matériaux.  

 Les déchets employés comme combustibles se présentent sous divers états 

physiques : gazeux (gaz de r affineries, de pyrolyse, biogaz de décharges), l iquides 

(huiles et graisses de lubrification), pulvérisés granulés ou broyés finement (déchets 

de boi s,, plastiques, f arines a nimales, r ésidus a gricoles, r ésidus de  l ’industrie 

agroalimentaire), broyés grossièrement (pneu, plastiques et caoutchouc, bois matière 

organique) et en morceaux (pneus entiers) [33].  

3.4. Procédés thermiques de dégradation des déchets 
Le durcissement de la règlementation en matière d’ incinération de d échets a 

relancé les études et l es r éalisations en m atière de pr océdés t hermiques d e 

dégradation de déc hets. C ette t echnique peut  t raiter une m ultitude de  déc hets 

combustibles.  

C’est un p rocessus de des truction des  dé chets s oit en pr ésence d’ oxygène 

avec une o xydation partielle, on parle alors d’oxydation ménagée, soit en l ’absence 

d’oxygène, on p arle de t hermolyse. La pyrolyse regroupe à  l a f ois l ’oxydation 

ménagée et la thermolyse. 

La t hermolyse néc essite un ap port de c haleur ( réaction end othermique). C ette 

chaleur es t g énéralement pr oduite par  c ombustion d ’une f raction de s ous-produits 

carbonés de l a dégradation t hermique. L e t emps de s éjour e st c ompris ent re 20 
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minutes et 2 heures en fonction de la température opératoire et des dimensions des 

déchets à décomposer. O n di stingue 3 py rolyses en f onction du  n iveau d e 

température. La  pyrolyse basse s’effectue à une température de 400 à 600°C. A une 

température de  600 à 1200°C, on parle de  la pyrolyse moyenne. Enfin on assiste à 

une pyrolyse haute avec des températures de l’ordre de1200 à 2000°C. 

 On destine à la pyrolyse les déchets organiques présentant des difficultés lors 

de l ’incinération. Ces difficultés peuvent se résumer en une  corrosion du f our (pour 

les déchets présentant de f ortes concentrations en c hlore, en a zote, en s oufres, en 

sels, en m étaux volatils), un  colmatage de  la gr ille (métaux p lastiques se solidifiant 

par r efroidissement au c ontact de l ’apport de l ’apport en ai r c omburant) et une  

formation de cendres trop importante. 

 Les principes de l a décomposition thermique sont fonction de l a présence ou 

de l’absence d’oxygène [33].   

 En absence d’oxygène 
L’élévation pr ogressive de l a t empérature d’ un c omposé or ganique a p our 

effet de dé gager dans on v oisinage les composés qu’ ils renferment sous forme de 

gaz. Avec l ’élévation continuelle de la température, les macromolécules se cassent 

ensuite p our f ournir des  m olécules p lus c ourtes à l ’état de ga z, de l iquides ou de 

solides. Il  se forme CO, H 2, CH4, des hydrocarbures C nHm, CO 2, N 2, des huiles et  

du char (matière apparentée à du charbon mais renfermant des polluants) [33].   
L’oxygène présent est issu des molécules organiques. Il réagit progressivement pour 

former une atmosphère réductrice 

 

CO + H2O ↔ CO2 + H2 Réaction du gaz à l’eau  

C + CO2     ↔ 2 CO Réaction de Boudouard   

C + 2H2    ↔ CH4 Réaction de formation du méthane  

 

  .   

 

 

 En présence d’oxygène 
Aux effets précédents s’ajoutent des phénomènes d’oxydation des composés 

organiques par réaction avec l’oxygène introduit. Les réactions sont alors : 
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 C + O2↔ CO2  

 H2 + ½ O2 ↔ H2O  

 CO + ½ O2 ↔ CO2  

 CH4 + 2O 2 ↔ CO2 + 2 

H2O 

 

 C + ½ O2 ↔ CO  

 CH4 + ½ O2 ↔ CO + 2 H2  

                                                                                                           

3.5.  Procédés biologiques de dégradation des déchets 
La dégradation de la matière organique par des traitements biologiques avec 

valorisation des  s ous-produits obt enus t end à s e dé velopper au dét riment de l a 

combustion et de la mise en décharge. Elle se trouve favorisée par  l ’accroissement 

régulier d u t ri et  l a v olonté p olitique de r ecycler. Ces t raitements s ’appliquent à l a 

matière or ganique b iodégradable, di te f ermentescible. L’ application à  de s déc hets 

non issus directement ou indirectement de l a biomasse est plus rare car beaucoup 

plus lente. 

 On ent end par  pr océdé bi ologique l ’intervention d’ une uni té artisanale ou 

industrielle v isant à contrôler e t à opt imiser l es par amètres opér atoires ; il s ’agit 

d’accélérer l es phénomènes et  de contrôler l a qu alité de la pr oduction d es solides 

décomposés i ssus d es déc hets. Les  pr oduits obt enus, s ont s oit s olides ( utilisés 

comme compost) ou gazeux (injecté dans un r éseau de gaz   ou br ûlé en c haudière 

pour f ournir de la v apeur au x i ndustriels ou encore al imenter un gé nérateur 

électrique). 

On di stingue es sentiellement d es t raitements en p résence d’ air ou d ’oxygène 

(aérobies c ompostage) et  en l ’absence d’ oxygène ( anaérobies, m éthanisation ou  

fermentation alcoolique). Les traitements aérobies sont exothermiques tandis que les 

traitements anaérobies sont endothermiques et nécessitent un a pport de c haleur au 

milieu réactionnel [33]. 

 Traitements aérobies ou compostage 

Le compostage est un procédé biologique  de dégr adation en pr ésence d’air  

et de valorisation de matière organique en un produit stabilisé et hygiénisé.  

Tout déc het or ganique n’ est pas  néc essairement c ompostable : c ertaines m atières 

plastiques et caoutchoucs mettent des décennies à se décomposer. La digestion par 
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les m icro-organismes s e dév eloppe es sentiellement s ur l a m atière or ganique 

naturelle v égétale o u ani male. I l f aut s ouligner que l e c ompostage ne s ’applique 

qu’aux déchets biologiques. Un t ri des déchets s ’opère au pr éalable. Une c irculaire 

du 28 juin 2001 impose le tri à la source des déchets organiques et recommande les 

déchets verts [36].Les déchets industriels constituent un gisement potentiel important 

pour le compostage (industries agroalimentaire et papetière). 

Les boues  quant  à elles ne r eprésentent qu’ une f aible par t de l a pr oduction du  

compost ( 2% des  b oues pr oduites s ubissent c e t raitement). Elles ne p euvent s e 

composter qu’en présence d’un support structurant (maïs, paille, écorce). Les boues 

tendent à c onstituer un m élange homogène ne pr ésentant pas la porosité minimale 

permettant une c irculation d ’air as surant l e c ompostage. D ’importants volumes 

d’oxygène sont nécessaires au compostage des boues. 

 Le br oyage, l e m élange des  déc hets s ur des  ai res gou dronnées ou 

bétonnées, et  l a ventilation de l’ensemble (qui permet d’assurer la dégradation des 

matières v olatiles, l a stabilisation, l ’hygiénisation et  l e s échage de l a m atière) et l’   

affinage d u pr oduit  constituent l es 4 phas es  du c ompostage. La v entilation es t 

l’étape d e la f ermentation ac tive ( oxydation de l a m atière or ganique). C ette phas e 

aboutit à la formation de l’humus [33].  

 Traitements anaérobies et méthanisation 
Ce t raitement r epose s ur l a déc omposition des  déc hets or ganiques nat urels 

en l ’absence d’ oxygène par  les m icro-organismes. D ans c ertaines uni tés de  

méthanisation, une « préfermentation » est d’abord effectuée. Les déchets subissent 

une f ermentation aér obie av ant l a di gestion anaér obie pe ndant 2 ou 3 jours af in 

d’élever la température [37]. 

La méthanisation s ’opère en 4 phases l’hydrolyse, la fermentation ou ac idogenèse, 

l’acétogenèse et la méthanogenèse. 
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Matières organiques fermentescibles 

                                                     

 

                                                            Hydrolyse                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
                                                                                           

                                                    

 
                                                                                      Bactéries fermentatives 
 
 

 Acides organiques 

                      

 

               Bactéries acétogènes            

 Acide acétique, CO2 

                                                                                     

                                           Bactéries méthanogènes 

Biogaz 
  

Figure 2 : Schéma du principe de la méthanisation[33]  

Avec l’hydrolyse, les polymères se dégradent en monomères. Des petites molécules 

solubles a ssimilables par  l es b actéries ap paraissent. L’acidogène ou f ermentation 

correspond à l a transformation des  m onomères en gaz  c arbonique et  ac ides 

organiques. Il appar aît al ors des ac étates, de l ’éthanol, de l’ammoniaque ,  de 

l’hydrogène et  des  a cides gr as v olatiles. Au ni veau de l ’acétogenèse, l es m icro-

organismes transforment les acides gras volatils et alcools de l ’étape précédente en 

hydrogène, gaz  c arbonique et  ac étates. L’ hydrogène s ulfuré s e t rouve gé néré au 

cours de cette phas e de t ransformation. Enfin, la méthanogenèse ( synthèse d e 

méthane) s’effectue à partir d’hydrogène, de gaz carbonique et des acétates suivant 

les réactions : 

 

Acides aminés, acides gras, sucres 

28 
 



- de réduction de CO2 : 

CO2 + 4H2→ CH4 + 2H2O (environ 30%) 

- de décarboxylation de l’acide acétique:  

CH3COOH + H2O→ CH4 + H2CO 3 (70%) 

[33] 
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DEUXIEME PARTIE : NOTRE 
ETUDE 
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DEUXIEME PARTIE: NOTRE ETUDE 

I. OBJECTIFS 

1. Objectif général 
Evaluer le r isque c himique t oxique à l a SN-CITEC située da ns la v ille de B obo-

Dioulasso au Burkina Faso. 

2. Objectifs spécifiques 
1. Décrire le système de production à la SN-CITEC ; 

2. Dresser le profil des produits chimiques utilisés dans l’unité industrielle; 
3. Décrire la typologie des déchets générés par l’unité industrielle; 

4. Identifier les facteurs de risque chimique toxique dans l’unité industrielle;  

5. Analyser la ges tion du r isque et  l e système de ges tion des  déchets dans l ’unité 

industrielle.  

II. METHODOLOGIE  
1. Cadre de l’étude 
Notre étude s’est déroulée à la Société Nouvelle Huilerie et Savonnerie (SN-

CITEC) située dans  l a z one industrielle d e B obo-Dioulasso à  l ’ouest du Burkina 

Faso. 

1.1. Identification de l’entreprise 
La S ociété N ouvelle Huilerie et  Savonnerie  S N-CITEC, t ire s es or igines d u 

Comptoir d es I ndustries Te xtiles Cotonnières ( CITEC). E lle a ét é c réée en 1941  à  

Dédougou sous l ’initiative des  établissements BOUSSAC (France). L’état de H aute 

Volta s ’associera av ec l es ét ablissements B OUSSAC pour  c réer l a S ociété des  

Huiles et Savons de la Haute Volta (SHSHV). Elle produisait de l ’huile, du beurre de 

karité, des  t ourteaux d’ arachides et  du savon de  ménage. En 1972, la SHS HV 

devient un e unité d e pr oduction s pécialisée dans  le raffinage d’ huile de c oton et 

d’arachides et  l a m ise en b outeilles d es hui les. En 1984,  elle change de nom  et  

devient la Société des Huiles et Savons du Burkina (SHSB) avec le changement du 

nom du pa ys. En J anvier 1995,  la S HSB e st pr ivatisée et  t ransformée en Société 

Nouvelle H uilerie et  Savonnerie  ( SN-CITEC). La S N-CITEC p roduit de l ’huile de  
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coton s ous l e nom  commercial S AVOR, d u s avon d e m énage, du t ourteau et  de  

l’aliment bétail. Notre étude s’est portée sur la production de l ’huile, du savon et sur 

le prétraitement des effluents. 

1.2.  Différents ateliers de la SN-CITEC 

 Les pr incipales ac tivités de l a SN-CITEC s ont l’h uilerie et la s avonnerie. 

L’huilerie utilise la graine de coton comme matière première. De la graine de coton à 

l’huile, il faut passer par 3 grands pôles. La préparation de la graine à l ’extraction. A 

ce s tade, les graines sont dé barrassées de leur coque et  d es i mpuretés. Elle s 

subissent par la suite une transformation en collets. Ces collets sont gorgés d’huile. 

L’huile est alors extraite. C’est l’extraction de l ’huile par le solvant (hexane). L’huile 

extraite pa sse ensuite au ni veau de l ’atelier de n eutralisation où l e s olvant es t 

neutralisé. Le 3 ème pôle es t c elui du r affinage. C ’est à  ce n iveau que  l a couleur e t 

l’odeur de l’huile sont améliorées. Pour  terminer ce pôle, l’huile est mise en bouteille. 

Quant à l a s avonnerie el le ut ilise d es ac ides g ras et  de l a s oude 

principalement. Elle  s’articule également  autour de 3 axes. La fusion où s’effectue la 

fonte des matières premières. S’en suit la saponification des acides gras à la sortie 

desquels le s avon e st pr êt. E nfin la f inition ac hève le c ycle d e pr oduction de l a 

savonnerie. Le savon y est moulé et l’insigne de l’usine est imposé. 

D’autres at eliers existent au s ein de la SN-CITEC. L’atelier de  prétraitement 

des eaux chargé de d ébarrasser les eaux au maximum de l eur ac idité. L’atelier de  

pelletisation f ait s uite à l ’atelier d’ extraction. L’ atelier de pe lletisation recueille l es 

matières solides provenant de l ’atelier de l’extraction pour en f aire des tourteaux et  

de l’aliment bétail. On compte aussi la chaudière où les graines,  les coques de coton 

sont br ûlées af in d ’alimenter l a t urbine électrique, r elai de l a Société N ationale 

d’Electricité D u B urkina ( sonabel). Il e xiste égal ement l ’atelier de m aintenance 

électrique  qui dépanne les machines en cas de panne ou qui assure la maintenance 

des différents appareils de l’industrie.   

2. Période et type d’étude 
Il s’est agi d’une étude transversale à v isée évaluative. L’étude s’est déroulée 

sur une période de 3 mois du 15 avril 2011 au 15 juillet 2011.  
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3. Population d’étude 
Notre ét ude a por té sur l e per sonnel ouvrier de SN-CITEC œuvrant dan s 

l’huilerie, savonnerie et la station de prétraitement des effluents. 

4. Echantillonnage 
L’étude a porté sur 30 personnes. 

4.1. Critère d’inclusion 
Les ouvriers travaillant dans les différents ateliers de l’huilerie, de la savonnerie et de 

la station de prétraitement des effluents. 

4.2. Critère de non inclusion 
Les ouvriers absents lors de l’étude. 

5. Matériel et méthode de l’étude 

5.1.  Matériel de l’étude 
Le m atériel de l ’étude ét ait c onstitué de 3 f iches d’ enquête. D eux ét aient  

destinées aux ouvriers, l’une pour évaluer la connaissance des ouvriers sur le risque 

toxique (annexe1) et   l ’autre pour  év aluer l a ges tion des déc hets (annexe 2) . U ne 

dernière f iche a per mis de r écolter l es d onnées d ont l ’objectif ét ait d ’apprécier l e 

respect des règles de protection (annexe 3).  

5.2.  Méthode de l’étude 
Un interrogatoire des ouvriers et une observation des ouvriers à leur poste de 

travail à l’œuvre ont servi à recueillir les données de l’étude. 

5.3.  Variables de l’étude 
Les variables de l’étude sont regroupées ainsi : 

-  Le type de production  et le type d’activités pour le cycle de production ; 

- Caractéristiques sociodémographiques; 

- Les données sur environnement de travail ;  

- Connaissances attitudes et pratiques des ouvriers sur le risque chimique ; 

- Equipements de protection et la gestion du risque. 

6. Traitement des données 
Les données ont été traitées à l’aide du logiciel excel. 
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7. Ethique et déontologie 
 Les ouv riers ont  donné l eur c onsentement à l a par ticipation d e l ’étude. D e 

plus, i ls ont ét é i nformés de l a c onfidentialité de leur pr opos. E nfin l es fiches de  

collecte étaient anonymes et comportaient juste des numéros d’identification. 
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III. RESULTATS 

1. Description du cycle de production de la SN-CITEC 
Les di fférents at eliers de l a S N-CITEC f onctionnent c ontinuellement. Les  

ouvriers  travaillent 8 heures par jour (6h-14h, 14h-22h et 22h-6h). 

1.1. Cycle de production huilerie et savonnerie 
Notre étude a per mis de déc rire l e cycle de production de l a SN-CITEC. La 

production s’articule autour de 2 grands axes : l’huilerie et la savonnerie (tableau I et 

tableau II). L’huilerie et la savonnerie comprennent différents ateliers (ateliers décrits 

en annexe). 
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Tableau I : Cycle de production de l’huilerie de la SN-CITEC 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Huilerie 

Différents 
ateliers 

Matières 
premières 

Provenance de 
la matière 
première 

Acteurs dans 
les ateliers 

Produit fini à la 
sortie de l’atelier 

Atelier de 
réception des 
grains 

Graines de 
coton 

SOCOMA1 

SOFITEX2  

Journaliers Graines de coton 

Atelier de 
nettoyage-
décorticage 

Graines de 
coton 

SOCOMA1 

SOFITEX2 
Conducteur, 
aide-
conducteur 

Graines décortiquées 

Atelier 
d’expandage 

Graines de 
coton 

SOCOMA1 

SOFITEX2 
Conducteur, 
journalier 

Collets 

Atelier 
d’extraction 

Collets Atelier 
d’expandage 

Conducteur, 
aide-
conducteur 
journalier 

Huile neutre 

Atelier de 
neutralisation 

Huile brute Atelier 
d’extraction 

Conducteur Huile neutre 

Atelier de 
raffinage 

Huile neutre Atelier 
d’extraction 

Conducteur, 
aide-
conducteur  

Huile raffinée 

Atelier 
d’embouteillage 
et de 
conditionnemen
t 

Huile raffinée Atelier de 
raffinage 

Conducteur, 
Aides-
conducteurs 
Journaliers 

Bidons  de 5l et de 20 
l d’huile 

Autre 
atelier 

Atelier de 
pelletisation 

Farine coton 
exempt 
d’huile 

Atelier 
d’extraction 

Conducteur, 
aide-
conducteur, 
journalier 

Aliment bétail et 
tourteaux de coton 
ensachés 

* : Détail de production huilerie en annexe 4 
1 : Société Cotonnière du Gourma 
2 : Société de Fibres et Textiles Du Burkina 
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Tableau II : Cycle de production de la savonnerie de la SN-CITEC 

 
 
Savonnerie 

Différents 
ateliers 

Matières 
premières 

Provenance de 
la matière 
première 

Acteurs dans 
les ateliers 

Produit fini à 
la sortie de 
l’atelier 

Atelier de fusion Acides gras, 
soude sous forme 
solide 

Côte d’ivoire, 
Asie 

Conducteur, 
aide-
conducteur, 
journalier 

Acide gras et 
soude sous 
forme liquide 

Atelier de 
saponification 

Acides gras et 
soude liquide  

Atelier de fusion Conducteur, 
aide- 
conducteur, 
journalier 

Savon mou 

Atelier de finition Savon mou Atelier de 
saponification 

Conducteur, 
aide-
conducteur, 
Journalier 

Savon fini et 
morcelé  

* : Détail de production huilerie en annexe 4 
 
 

1.2. Contrôle de qualité  
Le l aboratoire es t l ’entité r esponsable du contrôle de  qualité d es di fférents 

produits de  l ’entreprise. Les  normes ISO et AFNOR ex istent  m ais des  procédures 

internes sont présentes, et elles sont à adapter aux normes ISO et AFNOR. 

Une période de travail de 8 heures est  sous la direction du chef de laboratoire  

et assuré par  2 agents. Un des agents s’occupe de l ’analyse de  tous les éléments 

solides (tableau I II) et de l ’analyse de l ’eau tandis que l’autre a en charge l’analyse 

des éléments liquides (tableau IV). 
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Tableau III : Différentes analyses effectuées sur les produits solides 

Produits solides Paramètres d’analyse 

Graines de coton Echappées sur différents décortiqueurs 
Pourcentage d’amandes dans les graines 
Taux d’humidité 

Collets Pourcentage de matières grasses 

Aliment bétail Pourcentage de matières grasses 
Taux d’humidité 

Tourteaux Taux d’humidité 

Farine de graines de 
coton 

Taux d’humidité 
Défaut de broyage 

Savon Taux d’humidité  
Acidité 
Basicité 

. 

 

Tableau IV : Différentes analyses effectuées sur l’eau et les produits liquides  

Produits liquides Paramètres d’analyse 

Différentes eaux  (eau brute, eau 
adoucie, eau filtrée, eau de babock, eau 
de bâche et eau  de mock) 

pH 
Taux en Fer 

Eau de babock, eau de bâche et eau de 
mock 

Taux en silice 
Taux en phosphate 

Eau de babock, eau de bâche et eau de 
mock 

Titre hydrotimétrique 
Titre alcalimétrique 

Huile Recherche de la coloration 
Taux d’humidité 
Taux d’acidité 
Vérification de la contenance des bidons 

Soude Détermination de la concentration 

 

 

La r éalisation de  c es di fférentes a nalyses ent rent d ans l e c adre du  contrôle de  

qualité et permettent à la SN-CITEC de s’assurer de la qualité de ses produits. 
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1.3. Autres structures de la SN-CITEC 
Les autres structures de la SN-CITEC sont représentées par travaux neufs et 

sécurité, l’infirmerie, la chauffe et la maintenance.  

La s ection t ravaux n eufs et  s écurité i ntègre à l a f ois l es t ravaux de r énovation, l a 

sécurité et  l a pr opreté de la s ociété. Les  travaux d e r énovation c omprennent l es 

travaux d ’aménagement, de c onstruction de nouv eaux bât iments d’ extension. Le  

volet sécurité  s ’intéresse surtout à l a gestion des accidents de t ravail, à la gestion 

d’incendie et à la sécurité de chaque travailleur en lui apportant de quoi se protéger. 

Enfin sa dernière mission, rendre les lieux propres en le débarrassant des ordures.  

La voirie s’occupe des déchets extérieurs aux ateliers. Les déchets sont  des 

éléments qui  peuv ent êt re recyclés, c ontrairement aux or dures qui  n’ ont auc une 

valeur. Les déchets de la SN-CITEC sont en général vendus. Auparavant, ils doivent 

obtenir un visa de sortie délivré au sein de la société même. La voirie est chargée de 

récupérer l a t erre déc olorante ut ilisée, l a boue pr ovenant de l ’atelier de t raitement 

des effluents et le savon acide. Ces éléments seront recyclés et vendus. Les cendres  

issues de la chaufferie sont revendues comme potasse. Les ordures représentées ici 

par les ordures ménagères quant à elles sont acheminées au niveau d’une décharge 

publique indiquée par la Mairie. 

L’infirmerie représente la 1èrestructure de prise en charge des ouvriers. En cas 

d’accident de t ravail, l es ouv riers y  s ont c onduits. Les  pr emiers s oins y  s ont 

appliqués. Lorsqu’il y a nécessité les ouvriers sont transférés vers de structures plus 

compétentes telles que l’hôpital.    

L’infirmerie s’occupe é galement des  v isites m édicales des t ravailleurs. 

Jusqu’en 2010, l es v isites médicales ét aient annuelles et  s ’effectuaient e n 

Novembre. M ais de puis 20 11, l es v isites médicales seront bi sannuelles. En j uin, 

s’effectue la v isite générale et  en Novembre une aut re v isite est ef fectuée pour les 

travailleurs à r isque. La v isite s’effectue en 2 phas es : la  1 ère consiste à v érifier 

l’aptitude au poste de travail à travers les paramètres suivants : acuité visuelle, poids, 

tension, les taux d’albumine et sucre dans les urines. La 2ème phase consiste en  un 

entretien av ec l e m édecin a u c ours duqu el un e xamen s ystématique e st f ait. Le 

médecin fait un rapport entre les plaintes et le poste de travail si les plaintes existent. 

Il procède à la prescription d’examens complémentaires pour les travailleurs à risque. 

La radiographie pulmonaire est instaurée pour tous le 4 ans . L’attaché de s anté de 
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l’infirmerie, le chef de travaux neufs et sécurité ainsi que le directeur de qualité font 

partie du comité de santé  et  de sécurité au travail. 

 Quant à l a c hauffe c ’est l ’atelier où  les c oques de  gr aines d e c oton s ont 

brûlées afin d’alimenter la société en énergie. En effet, l’usine est alimentée grâce à  

2 s ources d’énergies : la  SO NABEL et l a turbine. La  t urbine q ui es t f ournie p ar 

l’énergie générée p ar l a c hauffe des  c oques de  gr aines de coton. L’atelier de 

maintenance m écanique lui es t c hargé de graisser les di fférents appar eils avant 

chaque période de travail de 8h, d’intervenir en cas de panne d’un appareil ; il assure 

également lors de l’entretien des appareils en cas d’arrêt de l’usine. 

 

2.  Caractéristiques sociodémographiques 
2.1.  Age et  sexe 
Les 30 ou vriers enq uêtés t ous de s exe masculin s e r epartissent  s elon l a 

figure 3. La tranche d’âge la plus importante est [51-55] (Figure 3). 

 

                
Figure 3 : Répartition des ouvriers selon l’âge (n=30)  

 

2.2. Niveau de scolarité 
Sur l es 3 0 ouv riers e nquêtés 26  ét aient s colarisés. C es 26 o uvriers avaient 

des niveaux de scolarité différents (Figure 4). 
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Figure 4 : Répartition des ouvriers scolarisés en fonction de leur niveau (n=26) 

2.3.  Formation professionnelle 
Sur les ouvriers enquêtés, on no te une gr ande proportion d’ouvriers n’ayant 

bénéficié d ’aucune f ormation pr ofessionnelle. Certains ouvriers ont été f ormés  en 

passant par le stade de journalier (Figure 5). 

              
Figure 5 : Répartition des  ouv riers en f onction de l eur f ormation pr ofessionnelle 
(n= 30) 

2.4.  Ancienneté dans le service 
Vingt trois des ouvriers enquêtés avaient plus de 10 ans de service dans leur 

atelier. Le s ouv riers t ravaillaient 8 heur es d’ affilées par  j our et 48 heur es pa r 

semaine. 
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3. Données sur  l’environnement de travail 
3.1. Liste des produits chimiques utilisés au sein de la SN-CITEC et 
forme 

Les produits que nous avons rencontrés lors de notre étude sont : 

- l’hexane  liquide ; 

- la soude  solide ; 

- l’acide phosphorique liquide (Figure 6); 

- l’acide sulfurique liquide ; 

- le sulfate d’aluminium solide ; 

 
Figure 6: Stock d’acide phosphorique (J.N. GUISSOU le 08/06/11) 

        3.2. Données toxicologiques des produits chimiques 
Les ouv riers ont  t ous t rouvé d angereux les pr oduits ut ilisés dans les di fférents 

ateliers. L es donn ées t oxicologiques d es pr oduits ut ilisés dans  l’usine s ont 

regroupées dans le tableau ci-après (tableau V). 
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Tableau V : Données toxicologiques des produits utilisés à la SN-CITEC 

Produits  Toxicité   

Hexane Toxicité neuronale 
Toxicité dermale 
Toxicité respiratoire 
Troubles de la vision 

 

 

              Soude 

Toxicité gastrique 
Lésions caustiques du tractus digestif 
Cancer de l’oesophage 
Toxicité respiratoire 
Toxicité rénale 
Alcalose métabolique 
Nécrose tissulaire 
Hémorragies digestives 
Lésions oculaires 

 

Acide 
phosphorique 

Lésions oculaires 
Toxicité respiratoire 
Ulcérations du tractus digestif 
Hémorragies digestives 
Sténoses digestives 

 

Acide sulfurique 

Lésions caustiques  dermales 
Lésions oculaires 
Nécrose des tissus 
Toxicité respiratoire 

 

Sulfate 
d’aluminium 

Toxicité neuronale 
Toxicité rénale 
Lésions dermales 
Irritations des muqueuses (nez, poumons, gorge) 
Irritations oculaires 

* : Détail de production en annexe 5 

 

3.3. Facteurs de risques toxiques rencontrés par les ouvriers 
L’enquête a r évélé q ue 86, 67% des ouv riers av aient déj à r encontré des  

facteurs de r isques toxiques sur les l ieux de t ravail. Les facteurs incriminés par  les 

ouvriers et  qui  po uvaient enge ndrer l es r isques t oxiques s ont r egroupés dans  le 

tableau suvant (tableau VI) en fonction des ateliers. 
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Tableau VI : Différents facteurs de risques rencontrés par les ouvriers 

Atelier concerné Facteurs de risques rencontrés 

Atelier de nettoyage-décorticage Poussière émanent du décorticage 
Odeur de la graine délintée (figure 7) 

 
Atelier d’expandage Odeur de la graine délintée 

 
Atelier  d‘extraction Vapeurs d’hexane 

 
Atelier de neutralisation Vapeurs d’hexane 

Soude caustique 
Atelier  de raffinage Soude caustique 

Terre décolorante (Terre adsorbante) 
 

Atelier  de pelletisation Poussière émanant  de la farine de coton 
 

Atelier de savonnerie Soude caustique 
 

Atelier de traitement des effluents 
 

Soude caustique 
Acide sulfurique 
Sulfate d’aluminium 

 
 

 

 
Figure 7 : Aspect de la graine délintée (J.N. GUISSOU le 21/04/11) 

 

  

44 
 



4. Connaissances attitudes et pratique sur le risque chimique 
toxique 

4.1. Connaissances des ouvriers  
4.1.1. Connaissances des ouvriers sur le risque chimique toxique 
Ils étaient tous unanimes du fait qu’il existe un risque chimique toxique ; mais 

aucune définition du risque chimique toxique n’a pu être donnée.  

            4.1.2. Connaissances des ouvriers sur les déchets industriels 

Sur l ’ensemble des  ouvriers e nquêtés, a ucun d ’eux n’a pu donner  une 

définition des déchets industriels. 

Une proportion de 60 % des  ouv riers ont  t rouvé que les déchets i ndustriels 

étaient  nocifs (figure 8).   

                  

Figure 8 : Répartition des ouvriers d’après leur avis sur la dangerosité des déchets 

industriels (n=30)  

 Les conséquences engendrées par les déchets industriels et qui ont été citées 

par l es ouv riers ét aient de 2 or dres, e nvironnementale ( pollution) et  s anitaire 

(maladie chronique, cancer, douleurs au niveau du ventre, diarrhée et maux d’yeux). 
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4.2. Attitudes des ouvriers face au risque chimique toxique  
En ce qui concerne la protection, les attitudes des ouvriers étaient différentes 

(figure 9). 

 

                   

Figure 9: Répartition des ouvriers selon leurs attitudes face à la protection (n=30) 

  

Les ouvriers ne se protégeaient pas souvent pour plusieurs raisons : 

- manque de matériel de protection ; 

- protection inefficace ; 

- inadéquation du matériel de protection ; 

- protection insuffisante. 

Au niveau de l ’atelier de l ’extraction, certains comportements ont  été notés : 

les ouv riers pr enaient leur c ollation d ans l ’atelier s ans auc une pr écaution. L a 

nourriture ét ait également déposée s ans em ballage dans  l ’atelier. Lors d’ un 

débarquement de f ûts d’ hexane, l es m anœuvres t ravaillaient s ans pr otection. De 

plus, ils étaient à demi vêtus. Les fûts d’hexane ont été roulés sur environ 5 m. Ils ont 

été exposés au soleil pendant 7 heures au moins avant d’être mis sous le hangar. Ils 

y étaient entreposés à l ’abri du soleil. Certains des fûts percés, laissaient échapper 

l’hexane. Ceux-ci ont été placés à l’écart des autres mais exposés à l’air.  

Vue les risques encourus, les ouvriers ont  jugé nécessaire d’améliorer les conditions 

de sécurité de travail.  
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 4.3. Pratique  face au risque chimique toxique 
                   4.3.1. Organisation de la gestion des déchets 

La S N-CITEC a adopté une p rocédure pour  l a g estion des  déc hets de 

l’entreprise. En effet, il y a un service chargé de la gestion des déchets appelé voirie 

et une s tation de t raitement des  ef fluents qui  s ’appuie s ur l es nor mes de l ’Office 

nationale de l ’eau e t de l ’Assainissement ( ONEA) du B urkina. La pr océdure es t 

appliquée. Une équipe est spécialisée dans chaque domaine : déchets et  traitement 

des effluents. Chaque équipe selon son champ d’action a été formée. 

Les déchets sont en général collectés au niveau de chaque atelier (figure 10). 

Cette collecte se f ait dans l es f ûts quand il s ’agit de solide. Il n’ y a pa s de  t ri de s 

déchets. Le t ransfert des  déc hets s e f ait à l ’aide de c harrettes, de br ouettes d’ un 

tracteur agricole accompagné d’une remorque.  

L’usine possède plusieurs moyens de s e débarrasser des déchets. Il y a l a mise en 

décharge des déc hets c onsidérés comme des  or dures m énagères. P uis i l y  a l e 

système de revalorisation des déchets à t ravers leur vente et enfin le traitement des 

eaux de production (dégraissage et neutralisation des bases).  

 

            

Figure 10: Fûts de déchets à la sortie de l’atelier d’expandage (J.N. GUISSOU le 
19/04/11) 

4.3.2. Atelier de traitement des effluents 

L’atelier de traitement des effluents  est le dernier des ateliers mis en place. Il 

a été créé en mars 1998 suite à certains évènements. En effet, avant sa création il a 

été c onstaté l a m ort d’ un nom bre as sez i mportant de s ilures sacrées. Les  eau x 

usées de la SN-CITEC ont alors été incriminées. Suite à cet incident, il a été décidé  

la création de l’atelier de traitement des effluents au niveau de la SN-CITEC. 
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L’atelier de t raitement des effluents effectue un prétraitement des eaux usées 

de l a S N-CITEC. Le s eaux  us ées pr oviennent de l ’huilerie ( eaux d e l avage des  

bidons et également de rinçage, eaux provenant du nettoyage des différents ateliers)  

mais également  de l a savonnerie (eaux de lessive). Ces eaux sont recueillies dans 

un bassin de rétention d’eaux usées (figure 11) au niveau de l’atelier des traitements 

des ef fluents. C e bas sin es t d’ une c apacité de 50m 3. Les  eaux  us ées s ont t rès 

basiques et ont  pH  c ompris ent re 10 et  1 2. U n t raitement phy sico-chimique s era 

effectué af in que les eaux usées aient un pH compris entre 6,4 et 10,5 (normes de 

l’ONEA). Les eaux recueillies dans le bassin sont d’abord homogénéisées avant de 

subir le t raitement. Le  débit  de t raitement des ef fluents varie ent re 6 et  10 m3 par 

heure. Le traitement physico-chimique est divisé en plusieurs étapes. 

Le t raitement phy sico-chimique début e pa r un c assage ac ide o u enc ore u n 

dégraissage. I l s ’agit d’injecter de l ’acide sulfurique dans les eaux usées pour avoir 

un pH  de 3 à 4.  S uite au c assage ac ide, l ’huile acide r emonte au de ssus du 

mélange. Elle es t r aclée p uis r ecueillie d ans un r écipient. C ette hui le acide es t 

recyclée. E lle es t vendue aux f emmes qui  l ’utilisent pour en f aire du s avon appe lé 

« savon noire ». Ce savon est utilisé pour enduire la face externe des marmites. La 

2ème phase  du m élange, l ’eau ac ide s ubie un aut re t raitement. L’ eau ac ide es t 

neutralisée par  l a s uite. E lle subit d’ abord une f loculation par  aj out de  sulfate 

d’aluminium, pui s l a s oude est i ncorporée au mélange pour l a n eutralisation 

proprement di te. Un polymère, électrolyte était addi tionnée  pour  donner  la couleur 

blanche à l ’eau t raitée. A u ni veau de c ette ét ape, une pr ession es t i nsufflée 

permettant ai nsi  aux  boues  d e r emonter ( boues nées  de l a f loculation de l ’eau 

acide). A uparavant, l es boues  étaient t raitées av ec de l a c haux, dés hydratées et  

constituaient ai nsi de l ’engrais. M ais de nos j ours, elles s ont u niquement 

déshydratées et sont biodégradables. La production acide de boue est d’environ 5m3 

par semaine. L’eau recueillie après ces différents traitements se rejoignent dans des 

canalisations et se dirigent au niveau du regard de l’ONEA.   
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Figure 11 : Bassin de rétention des eaux usées (J.N. GUISSOU le 08/06/11) 

 

 

5. Equipements de protection et gestion du risque 

5.1. Equipements de protection 
Les ouv riers ét aient dot és de matériel d e pr otection ( tableau V II). D ans l a 

plupart de s at eliers la pr otection c ollective f aisait d éfaut. S eul l e l aboratoire de  

contrôle de qualité possédait une protection collective. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

49 
 



Tableau VII : Récapitulatif des équipements de protection des ouvriers 

Ateliers  Protection 
collective 

Matériel Protection 
Individuelle 

Matériel 

Atelier de nettoyage-
décorticage 

Non  Oui  

 

- Masque (cache-nez) 
-Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier d’expandage Non  Oui - Masque (cache-nez) 
-Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier d’extraction Non  Oui -Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier de neutralisation Non  Oui -Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier de raffinage Non  Oui -Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier de 
conditionnement 

Non  Oui - Masque (cache-nez) 
-Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Gants 
- Chaussures de sécurité 

Atelier d’embouteillage* Non  Oui -Blouse blanche 

Atelier de pelletisation Non  Oui -Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Atelier de savonnerie Non  Oui - Masque (cache-nez) (figure 
12) 
-Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) (figure 
13) 
- Gants 
- Chaussures de sécurité 

Atelier de traitement des 
effluents 

Non  Oui -Tenue (chemises manches 
longues + pantalon) 
- Chaussures de sécurité 

Laboratoire de contrôle Oui Aspirateur de 
vapeurs d’hexane 

Oui -Blouse 

50 
 



Il es t à r emarquer en génér al que l es j ournaliers ne bénéf icient pas d e 

protection. S euls c ertains j ournaliers ét aient dot és d’ un m asque ( cache-nez). Les  

journaliers étaient chargés d’assurer la propreté des différents ateliers. 

Il n y avait pas de précautions particulières à prendre avant le début du travail. 

Mais l’atelier de net toyage-décorticage était muni d ’un souffleur. Le s ouffleur aidait  

les ouvriers à se débarrasser de la poussière.  

Les ouv riers de l’atelier de ne utralisation, étaient s ujets à de  nom breux 

risques. En effet, lors d’écoulements de s oude (NaOH), les ouvriers n’ont bénéf icié 

d’aucune protection supplémentaire. I ls s ’aidaient juste d’un écoulement d’eau pour  

diluer la soude et la pousser vers les canalisations. Aussi, au cours d’intervention sur 

la pompe à projection de s oude aucune mesure de pr udence n’a été pr ise par  l es 

ouvriers. Pour la préparation de la soude, le journalier était muni  juste d’un cache-

nez. L’atelier de r affinage l aisse ent revoir u n ba ssin c ontenant de l a s oude non  

protégé. 

La protection individuelle au niveau de l’atelier d e conditionnement était 

fonction de la tâche effectuée. L’ouvrier chargé d’enfourner les bidons dans la soude 

pour nettoyage portait sa tenue de t ravail (pantalon et chemises manches longues), 

des chaussures de sécurité, un masque et des gants. Là il faut noter que le mélange 

eau+ soude à la sortie du four s’échappait et suintait au sol. 

L’ouvrier r esponsable du net toyage i nterne des  bidons, n’ était m uni d’aucune 

protection. U n quar t d es ouv riers ay ant pou r t âche de r incer des bi dons p ortait l a 

tenue de protection et les chaussures de sécurité. Aussi l’ouvrier chargé de coller les 

étiquettes sur les bidons ne portait que la tenue et  les chaussures de s écurité. Les 

journaliers qui   s ’occupaient du r emplissage des  bidons d’huile n’avaient auc une 

protection. 
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Figure 12 : Masque attribué aux ouvriers de la savonnerie pour leur protection (J.N. 
GUISSOU le 25/05/11) 

 

 
Figure 13 :Ouvrier poussant la soude sous forme solide pour sa fonte (J.N. 
GUISSOU le 26/05/11) 

 

      5.2. Formations sur le risque toxique 
Sur l’ensemble de la population enquêtée, seuls 2 ouvriers sur 30 avaient suivi 

des f ormations s ur l e r isque t oxique. I l l eur a ét é di fficile de do nner une d ate à l a 

formation du f ait de  l ’éloignement de l a tenue de  c ette f ormation. I ls ont  t rouvé l a 
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formation t rès i nstructive et  s atisfaisante. L’ensemble de l a po pulation en quêtée a  

jugé qu’il était nécessaire d’organiser des formations sur le risque toxique. 

5.3. Aptitude au poste de travail 
Les résultats de l’étude ont montré qu’1/3 des ouvriers avaient effectué  une 

visite m édicale p ré-embauche. Par c ontre, t ous ét aient s oumis à d es visites 

médicales annuelles. Visites au cours desquelles  la tension est prise, le poids aussi, 

les ur ines s ont pr élevées et  l ’acuité v isuelle est v érifiée. I l es t à not er que l es 

journaliers ne bénéf icient pas de cette v isite. Un seul des ouvriers enquêtés a j ugé 

que la visite médicale annuelle était satisfaisante.  

5.4. Impact sanitaire des facteurs de risque sur les ouvriers  
Certains d es ouv riers enquêt és ont ét é s ujets à des  c onséquences l iées a u 

risque toxique. Cette tranche représentait 47% de la population. Les conséquences 

citées par les 47% des ouvriers variaient en fonction de l’atelier (tableau VIII). 
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Tableau VIII : Impact sanitaire des facteurs de risque sur les ouvriers 

Ateliers Impact sanitaire 

Atelier  nettoyage-décorticage Toux 
Difficultés respiratoires 

 
Atelier d’expandage Difficultés respiratoires 

 
Atelier  d’extraction Abcès de segment  VI sur hépatomégalie  

Trous de mémoire 
Colopathie fonctionnelle 
Evanouissement 
Troubles sexuels 

 
Atelier de neutralisation 

 
Atteintes bénignes de l’œil 
Baisse de la vue (dû à la soude) 
Problème hépatique (dû à la soude) 

 
Atelier de raffinage Lésions caustiques (dû à la soude) 

Atteintes bénignes de l’œil (dû à la soude) 
Difficultés respiratoires (dû à la terre adsorbante) 

 
Atelier de savonnerie Picotements de l’œil (dû à la soude) 

Problèmes dermatologiques (dû à la soude) 
Problèmes respiratoires (dû à la soude) 
Diminution de la sensibilité à la soude 

Atelier de traitement des effluents Picotements dermals  (dû à l’acide sulfurique) 
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IV. Discussion  
1. Caractéristiques socio-démographiques 

L’analyse des don nées démographiques m ontre une  population d’étude 

masculine. Une proportion de 33,33% représente  la  tranche d’âge  extrême de [51-

55] ans. C ette t ranche es t majoritaire. La r épartition des  ouv riers s elon l ’âge est 

centrée sur [36-40] ans. La tranche la plus jeune [26-30] ans représente 6,67%. On 

retrouve 23, 33% de l a popu lation ét udiée qui  es t s colarisée e t qui  a un ni veau 

primaire. Par c omparaison à d ’autres t ypes d’ usines, not re po pulation d ’étude es t 

vieille. En  effet, Yameogo ( 2007) avait un e popu lation à 99% m asculine av ec un e 

tranche d’ âge majoritaire de [18-39] ans  [38]. Les h ommes s eraient pl us apt es à  

exercer c e t ype d’ activités qui  n écessitent une f orce phy sique. Un pour centage de  

76,67% des ouv riers avaient p lus de 10  a ns de s ervice. La SN- CITEC e st u ne 

industrie qui date. Cela pourrait expliquer la vieillesse de la population d’étude. Une 

projection de 10 ans  donnerait une population beaucoup plus jeune.  

Peu d’ouvriers ont bénéf icié de f ormations professionnelles (10%) avant la pr ise de 

service. Une proportion de  27% d’ouvriers ont été journaliers avant d’être engagés 

comme per manents. D’autres t ypes d’ industries ont  f ormé l eurs ouv riers s ur l e t as 
[39]. Le coût élevé des formations pourrait  être la cause de c e fait. En 2000,  Tee 

l’exprimait dans une étude. Il disait  qu’un défaut chronique de l’industrie des pays en 

développement t ient au manque de f ormation de r essources humaines au coût des 

équipements des technologies [5].  

2. Données toxicologiques sur l’environnement de travail 
2.1. Produits chimiques rencontrés au sein de la SN-CITEC 

Les produits ut ilisés dans l ’industrie étaient sous formes liquide et /ou solide. 

Mais il est à remarquer qu’un produit comme l’hexane dans les conditions d’utilisation 

à l’usine se r etrouve s ous f orme gaz euse. Les ouv riers s ont soumis au x 

conséquences de ce produit aussi bien sous forme liquide que gazeuse. 

2.2. Données toxicologiques des produits chimiques rencontrés au 
sein de la SN-CITEC 

Les ouvriers sont restés unanimes sur  le fait que les produits chimiques qu’ils 

utilisent sont danger eux. L’impact s anitaire des  f acteurs de  r isques r encontrés 

pourrait en êt re la cause.  En effet, Tee et Chen disaient en 2000 qu’on entend par 
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substances danger euses  des composés et  des  mélanges qui pr ésentent une  

menace pour la santé due à leur toxicité [40].  

2.3. Facteurs de risques rencontrés par les ouvriers 
La proportion d’ouvriers ayant déjà rencontré des  f acteurs de r isque toxique 

était de 8 6,67%. Les conditions de travail des ouvriers de vraient en pr incipe 

occasionner pl us de f acteurs de r isques r encontrés. Parmi l es facteurs de r isque 

toxique c ités par  l es ouv riers, l a pous sière a ét é c itée. D ’après A lain Viala d ans 

Eléments de toxicologie, l’industrie chimique peut rejeter des quantités plus ou moins 

importantes de pr oduits ut ilisés [41]. Toujours dans  l e m ême ouv rage, i l écrit que 

l’homme a dulte i nhalant 12 à 1 5 m 3 d’air par  j our, l a qual ité na turelle de l’air do it 

figurer au pr emier pl an. Les  ou vriers ont  donc  r aison de c iter l a pous sière c omme 

facteur de risque toxique puisqu’elle contient en géné rale les produits ut ilisés dans  

l’industrie. Les gr aines t raitées af in d’ être débar rassées de leurs duv ets ( graines 

délintées) ont été incriminées à cause de leur forte odeur insupportable. 

Les produits tels que hexane, soude, acide sulfurique et sulfate d’ammonium 

ont ét é f ortement i ncriminés. P armi l es pr oduits c himiques em ployés dans  l es 

activités i ndustrielles, c ertaines ont  l a f aculté l orsqu‘elles ent rent en c ontact av ec 

l’organisme, de s e f ixer s ur les or ganes et  per turber l eur f onctionnement. C es 

produits sont nocifs ou toxiques [42]. Les produits cités par les ouvriers peuvent être 

considérés comme nocifs. 

3. Connaissances, attitude et pratique sur le risque chimique 
toxique 

3.1. Connaissances des ouvriers  
3.1.1. Connaissances des ouvriers sur le risque chimique toxique 

La c onnaissance de l ’existence du r isque chimique t oxique p ar l es ouv riers 

(100% des  ouv riers) par ait s urprenante. Les ouv riers s e s eraient i nformés des  

risques po uvant ex ister dans  l eur env ironnement de t ravail. C e qui  est une t rès 

bonne initiative.  Q u’aucun des ouvriers n’arrivent à donner  une définition du r isque 

chimique t oxique  n ’est pas  ét onnant  puisque seuls 2  ouv riers ont  suivi d es 

formations. Tee ( 2000) disait ceci : « Les pays en dév eloppement se heur tent à  un 

problème : le manque de connaissances  quant aux effets des méthodes utilisées en 

industrie» [5]. 
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3.1.2. Connaissances des ouvriers sur les déchets industriels 

Aucun des  ouv riers n’ a pu don ner une déf inition des  déchets i ndustriels. Le   

faible niveau d’instruction (23,33% des ouvriers ont un niveau primaire) et le manque 

de f ormation pourraient en êt re l a c ause. Une pr oportion d e 60% de s ouv riers 

trouvent que les déchets industriels sont toxiques. En effet, « Les déchets industriels 

sont s usceptibles de renfermer des m atières dang ereuses, t elles que les pr oduits 

chimiques t oxiques. » [40].  En ce qui  c oncerne l ’impact des dé chets pr oduits par 

l’activité in dustrielle, seules d es anal yses appr ofondies sur c e que renferment ces 

déchets permettraient de c onfirmer un l ien de c ausalité e ntre l es déc hets et  l eur 

impact.  

3.2. Attitudes des ouvriers face au risque chimique toxique 
La di vergence de l ’attitude des  ouv riers f ace à l a protection pour rait êt re 

incomprise. Un peu pl us de l a moitié (56,68%)  des ouvriers se protégeaient contre 

100% de protection dans les laboratoires d’analyses biomédicales [43]. Cela dénote 

une n égligence d e l a par t des  ouv riers. Sinon c omment peuv ent-ils, face à la 

connaissance du r isque c himique t oxique ou au v ue de l ’impact des  facteurs de  

risque ne pas se protéger ? Les raisons évoquées étaient : manque de m atériel de 

protection, protection inefficace, inadéquation du matériel de protection et protection 

insuffisante. Konate (2001) a rencontré des raisons s imilaires (manque de matériel 

de pr otection, protection i nsuffisante, protection i nefficace) [43].Le m anque de  

matériel de pr otection es t r emarquable et r elèverait des  aut orités de l ’industrie. 

Serait-ce dû à un m anque de c apitaux ou pr éfèrent-ils investir à d’ autres f ins ? Tee  

en 2000 dans son article les pays en développement et la pollution disait ceci : « Les 

entreprises des  pay s en dév eloppement m anquent de c apitaux et  l orsqu’elles 

peuvent i nvestir, el les l e f ont d’ abord dans  l ’équipement et  l es m oyens d e 

production. »[5]. Les protections i nadéquate et  i nefficace o nt égal ement ét é 

évoquées. D’un entretien avec les ouvriers, il est ressorti que les gants de protection 

ne permettaient pas de manier les di fférents appareils ou de m anœuvrer aisément. 

Les masques protégeaient certes mais ne permettaient pas une bonne r espiration. 

Protection i nsuffisante ; l es ouv riers s e s ont pl aints d’ avoir une pr otection 

insuffisante. C’est ainsi que dans l ’atelier de la savonnerie, aussi bien dans la sous 

section fusion que dans la sous section saponification les ouvriers se protégeaient la 

face j uste  av ec des  lunettes. Le r este du  v isage ét ait s oumis aux  projections de 

57 
 



soude. Un ouvrier se protégeait cependant grâce à un e cagoule. La c agoule n’était 

pas appropriée pour l’environnement de t ravail. De p lus, cette cagoule n ’a pas  été 

fournie par  l ’entreprise m ais el le appar tenait à l ’ouvrier. Touj ours dans  l ’atelier de  

savonnerie, les tenues tenaient chaud, pourtant  la température de la salle était déjà 

élevée.  

En c e qui  concerne l e s tockage des  pr oduits c himiques. Les  f ûts d’ hexane 

étaient entreposés sous un hangar  mais après avoir été exposés au soleil pendant 7 

heures au  m oins. D es f ûts percés l aissaient éc happer l’hexane. C es f uts ont  é té 

placés à l’écart des  aut res m ais ex posés à l ’air. D ’après les r ecommandations d e 

l’INRS (France), l ’hexane doi t êt re s tocké dans  des  l ocaux f rais et  bi en v entilés, à 

l’abri des  rayonnements solaires et  de t oute source de chaleur. Cet aspect qui  n ’a 

pas ét é c onforme dans  l ’environnement de t ravail [44]. L’INRS r ecommande 

également d’éviter l’inhalation des vapeurs d’hexane. L’investigation menée a révélé 

des f ûts d’ hexane endommagés. Ce ux-ci laissaient é chapper l ’hexane. D ans c es 

conditions pour rait-on év iter l ’inhalation d e c e pr oduit? L’INRS r ecommande de 

stocker l’hydroxyde d e s odium dans des  l ocaux bi en v entilés à  l ’écart des  ac ides 

[45]. Le sol des  l ocaux devra êt re imperméable et  f ormer une c uvette de r étention 

afin qu’en cas de d éversement accidentel, les solutions ne pu issent se répandre en 

dehors. Au ssi d ans l ’atelier de savonnerie, les f ûts d’ hydroxyde de s odium étaient 

entreposés à l ’air et  n’étaient  pas éloignés des  fûts d’acides g ras. Ce procédé ne  

suit pas les recommandations de l’INRS. 

L’INRS r ecommande l es m êmes pr océdés de s tockage pour  l ’acide 

phosphorique et le sulfate d’aluminium. Ces deux derniers produits ne bénéficiaient 

pas d’ un e ntreposage dans  des  l ocaux f rais et  v entilés au ni veau de l ’atelier de  

traitement des effluents (figure 6). Ils étaient plutôt exposés sous un hangar qui leur 

évitait les rayons solaires. 

Les ouv riers ont  j ugé néc essaire d’ améliorer l es c onditions d e s écurité de 

travail. Seulement au vu de leur négligence en ce qui concerne leur protection, il est 

à se demander s i cela  changerait véritablement leur comportement et  améliorerait 

leur protection. 
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3.3. Pratiques face au risque chimique toxique 
La c ollecte et  l e t ransport des  déc hets i nertes du s ecteur i ndustriel doi vent 

être réalisés par les professionnels concernés [46]. Dans l’usine, ce sont les ouvriers 

eux-mêmes  qui sont les acteurs dans la collecte des déchets de chaque atelier. Le 

transport lui était assuré par les agents de la voirie. Il n’y avait pas de tri des déchets. 

Deux m odes  de  ge stion apr ès l a collecte s ont e xploités par l a SN-CITEC. Les 

déchets s emblables aux  déchets m énagers s ont m is en dé charge. Le c entre 

d’enfouissement des  déc hets n’ a pu êt re s itué. La r evalorisation s e f ait a vec les 

produits issus du t raitement des effluents (graisses acides et les boues). Les boues 

se s ituent à l a f rontière des  do maines r espectifs des  déc hets solides et  d es eau x 

résiduaires [33]. Les boues  s ont bi odégradables. Au ni veau de l a SN-CITEC, les 

boues n’étaient plus revalorisées. Elles étaient abandonnées pour leur dégradation. 

 Le système de traitement des effluents est un système bien pensé. En effet il 

permet d e ne pas  r ejeter dans  l a nat ure les eau x us ées f ortement bas iques qu i 

pourrait être source de pol lution pour le milieu aquatique. Ce type de t raitement fait 

partie des t raitements tertiaires des ef fluents. C’est un t raitement coûteux. A l ’issue 

de ce traitement, les effluents doivent répondre aux normes de rejet  concernant des 

paramètres génér aux et /ou s pécifiques. C es t raitements per mettent d’ éviter l es 

principaux risques liés à la pollution des milieux aquatiques :  

- les r isques pour  l es peupl ements nat urels. C es a spects r elèvent du do maine de  

l’écotoxicologie. Ces risques conduisent souvent à la pollution ; 

- les r isques pour  l a s anté hum aine qui  comprennent l es r isques i nfectieux et  l es 

risques toxiques [47]. La station de traitement des effluents est une initiative à louer 

et d’autres industries gagneraient à s’y inspirer. 

 

4. Equipements de protection  et Gestion du risque 

4.1. Equipements de protection 
La plupart des ateliers n’était pas dotée de protection collective (tableau VIII). 

Pourtant, c ette der nière l imiterait énor mément l es f acteurs de r isque t oxique. Les  

principes g énéraux des  m éthodes de pr évention des  i ntoxications pr ofessionnelles 

recommandent des mesures collectives de protection [2]. 
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4.2. Formation sur le risque toxique 
Les ou vriers en gé néral n’ ont p as bén éficié de f ormation d ans l e c adre du 

risque toxique. Yameogo (2000) dans son étude n’a trouvé aucun ouvrier formé sur 

le r isque encouru d ans s on env ironnement de t ravail [38]. Pourtant, l ’industrie 

gagnerait à f ormer s on per sonnel, af in q ue c es de rniers  pui ssent pr endre l es 

dispositions adéqu ates af in d ’éviter non seulement l es po llutions m ais aussi l es 

conséquences engendrées par les facteurs de risque toxique. « L’argent investi dans 

la lutte anti pollution ne rapporte apparemment r ien à l ’entreprise mais cela ne v eut 

pas di re q u’il n y  au cun r endement. D ans de nom breux c as, l a l utte ant ipollution 

permet de r éduire les dép erditions et  d e gag ner en ef ficacité. C e qu i pr ofite 

directement à l’entreprise. » [5]. 

                 4.3. Aptitude au poste de travail 
Seulement l e tiers du  personnel av ait ef fectué une v isite médicale pré-

embauche. Ce t aux e st f aible. D es bas  t aux ont  ég alement ét é r apportés: 5% par  

Yelemou en 2000  [48] et 0% par Yameogo en 2007 [38]. Ceci n’est pas conforme 

au plan de gestion du risque. En effet dans les mesures médicales des méthodes de 

prévention des i ntoxications pr ofessionnelles, i l es t pr évu u n e xamen de pr é-

embauche. Ce dernier a pour  but de per mettre l ’engagement des travailleurs à des  

postes pou r l esquels ils s ont ph ysiquement et  m entalement apt es [2]. Les v isites 

annuelles sont respectées mais sont insuffisantes. En effet lors de ces visites, poids, 

tension, pr élèvement d’ urines et ac uité v isuelle s ont l es par amètres v érifiés. 

Cependant, Fornès en 2003 dans Médecine légale  disait qu’à l’occasion des visites 

médicales, l e m édecin d u t ravail r echerche un e affection d angereuse pour  le 

travailleur et s ’assure que le s alarié es t m édicalement apt e au poste auqu el i l est 

affecté [49]. Dans le cas présent les visites médicales ne sont pas effectuées comme 

décrit. Les  par amètres v érifiés ne per mettent pas  d e s ’assurer de l ’aptitude à t el 

poste de t ravail. L ’INRS recommande lors d’examens systématiques de rechercher 

des l ésions c utanées, oc ulaires, dent aires et  pul monaires ai nsi que d es s ignes 

d’irritation digestive pour les ouvriers en c ontact avec la soude [45]. Aucun examen 

biologique n’est fait dans ce cas actuel. Pourtant ce dernier permettrait la corrélation 

entre tel paramètre biologique et l’utilisation de tel produit. 
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4.4. Surveillance de la santé 
 Une partie de la population (47%)  a ét é sujette aux conséquences liées aux 

facteurs de r isque t oxique ( tableau I X). C ette pr oportion n’ est pas  él evée. S e 

pourrait-il qu’il y ait eu une pr oportion plus large ? Mais que l es ouvriers ne s achant 

pas faire la par t des choses n’aient pas identifiées d’ impact sanitaire comme l ié au 

facteur de risque t oxique de l’industrie? En effet un gr oupe d’ ingénieurs, de  

médecins et de spécialistes de l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) 

disaient ceci : «Il est évident que les maladies professionnelles déclarées ne rendent 

pas compte du nombre réel de sujets affectés dans la population au travail » [3]. 

Des difficultés respiratoires ont été identifiées comme conséquences liées aux 

facteurs d e r isques t oxiques. Lauwerys R .et c oll. ont aj outé q ue l es f acteurs de 

risque  peuvent produire des manifestations respiratoires à t ype d’asthme [2]. Shiru 

(2000) allait dans le même sens dans son étude sur la pol lution atmosphérique en 

disant que  de nom breuses ét udes épi démiologiques ont m ontré qu’ une e xposition 

prolongée à une atmosphère polluée est étroitement liée à une b aisse de la fonction 

pulmonaire et à une incidence accrue de maladies respiratoires chroniques [4] ;  
L’atelier de l’extraction est l’atelier où l ’on a rencontré le plus d’impact sur les  

ouvriers. Comme i mpact i l a ét é c ité l ’abcès du foie, les trous de m émoire, la 

colopathie f onctionnelle,  l’évanouissement et  l es troubles s exuels. Les v apeurs 

d’hexane agissent s ur l e s ystème ner veux c entral pr ovoquant d’ abord un ét at 

euphorique avec sensation d’ébriété puis une s omnolence avec céphalées, vertiges 

et naus ées [50]. De pl us, des t roubles m entaux  pr incipalement neuro-

comportemantaux  s ont décrits chez des sujets exposés à de f ortes concentrations 

de s olvant dont  l ’hexane ( seul ou en as sociation) [50-51]. Les trous de m émoire, 

l’évanouissement pourraient alors être expliqués. Les données concernant le r isque 

cancérogène s ont s uccinctes. Mais s achant que  l e n-hexane es t m étabolisé 

principalement dans  le f oie e n un c ertain nom bre de c omposés al cooliques et  

cétoniques, [52-54] l’impact sur le foie pourrait alors  être justifié. Aussi les données 

sur l a r eproduction ne s ont qu e brèves [50-53]. Ainsi l e dy sfonctionnement de l a 

fonction de reproduction pourrait avoir sa place.  

Les c onséquences l iées à  l a soude étaient des  atteintes bé nignes de  l ’œil, 

picotements de l ’œil, déc apage de l a pe au, des  pr oblèmes r espiratoires ai nsi que  

des problèmes dermatologiques. Les projections cutanées et  oculaires d’hydroxyde 

de sodium sont responsables de graves lésions caustiques profondes et extensives 
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si une décontamination c utanée n’ est pa s i mmédiatement r éalisée. U n l avage 

abondant à l’eau doit être entrepris, même en l’absence de douleurs locales : en cas 

de contamination cutanée, la sensation de brûlure est toujours retardée de quelques 

minutes [55-58]. Les picotements des yeux seraient dus à des projections de soude  

avec une décontamination immédiate par lavage à gr ande eau.  Le décapage de l a 

peau s erait égal ement dû à une pr ojection c utanée avec une  absence de  

décontamination. Aussi l’ouvrier ne s’est pas aussitôt rendu compte du contact entre 

sa peau et la soude. C’est après avoir manipulé la soude qu’il s’est rendu compte de 

ses blessures. La déc ontamination n’a pas été immédiate. Ce qui pourrait expliquer 

les lésions. L’hydroxyde de sodium en présence d’eau ou d’humidité peut engendrer 

une c haleur [59]. Ne s erait-ce pas  c ette c haleur qu i s erait responsable des  

problèmes respiratoires ?  

Un c ontact av ec l ’acide sulfurique s e s erait révélé s ans c onséquences. Le 

contact di rect de l a p eau av ec une s olution c oncentrée d’ acide s ulfurique ent raîne 

des lésions caustiques d’autant plus sévères que le temps de contact est prolongé et 

que l a c oncentration du pr oduit es t él evée [60-62]. L’absence de c onséquences 

pourrait s’expliquer par un bref temps de contact. 
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CONCLUSION 
L’étude m enée au s ein de l a S ociété N ouvelle des  H uileries et S avonneries ( SN-

CITEC) avait pour objectifs de dresser le profil des produits chimiques ut ilisés dans 

l’unité industrielle, de décrire la typologie des déchets générés par l’unité industrielle, 

d’identifier les facteurs de risque chimique toxique dans l’unité industrielle, d’analyser 

la gestion du risque c himique a insi système de ge stion des  déchets dans l ’unité 

industrielle. 

 Nos r ésultats ont  m ontré que  l a m ajorité des  pr oduits c himiques ut ilisés 

étaient dangereux et pouvaient être à l ’origine de nombreux et graves problèmes de 

santé. Certains cas ont été relevés lors de notre étude. Il faut ajouter que les produits 

chimiques utilisés  étaient à l ’origine de facteurs de r isque chimique. Cependant, les 

notions  qu’ ont l es o uvriers s ur l es pr oduits c himiques ut ilisés, l eur noc ivité, l es 

précautions à pr endre pour l ’utilisation de ces produits restent faibles. Ceci pourrait 

être en rapport avec leur faible niveau d’instruction. L’étude a également montré que 

la ges tion du r isque n’était pas  conforme aux  recommandations. La m ajeure par tie 

des ouvriers avaient déjà été sujette à des  facteurs de r isque toxique. Nous avons 

noté l ’inexistence de v isites m édicales p ré-embauche ; c e qui  es t c ontraire au x 

normes. Aussi les visites médicales n’étaient pas approfondies. Un peu moins de l a 

moitié des  ouv riers a vaient ét é victimes d es c onséquences l iées au x f acteurs de  

risques t oxiques. C es c onséquences ét aient v ariées et en gén érale des  examens 

cliniques, biologiques ou t oxicologiques  n’ont pu s uivre. E n outre, l es ouv riers 

n’étaient pas protégés comme il se devait tout au long de notre étude. Cette situation 

émanait d u c omportement des  ouv riers m ais aus si d’ un m anque de s outien de l a 

société. E n dehor s du  l aboratoire, au cun d es at eliers n’ était dot é d’équipement de  

protection collective. L’accent n’était pas mis sur la formation sur le risque toxique du 

personnel. Ce qui  était contraire aux at tentes des  ouvriers qui  en pl us souhaitaient  

l’amélioration de la sécurité de leur environnement de travail. 

Une pr océdure de t raitement des  déc hets est adopt ée au s ein de l a SN-

CITEC. E lle m et en déc harge les déc hets de nat ure m énagère et r evalorise c eux 

issus de  la production de l a société. Une s tation de  t raitement des ef fluents ex iste 

également. Elle rend les effluents utilisés conformes aux normes de l’ONEA pour leur 

rejet. La s tation de t raitement des effluents est une i nitiative à louer et devrait servir 

d’initiatives aux entreprises. 
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PERSPECTIVES 
 Il s erait nécessaire d’ envisager d’ une par t un e ét ude toxicologique  

approfondie prospective pour  m ieux apprécier les conséquences l iées aux facteurs 

de risque chimique utilisés dans cette entreprise. Ceci permettrait de m ieux prendre 

en c harge l es c onséquences sur l a s anté. D ’autre par t, une ét ude sur l es 

conséquences sur l’environnement est à prévoir afin de préserver l’environnement et 

d’éviter les inconvénients liés à la pollution de l’environnement 

RECOMMANDATIONS  
A l’issue de notre étude, il a été noté : 

- de nombreuses insuffisances dans la prise en charge des intoxications ; 

-  un manque de dispositions vis-à-vis du risque toxique existant en milieu industriel. 

Pour pallier ceci, nous suggérons : 

 

 Au Ministère de la Santé 
- Le r enforcement de l a surveillance des  t ravailleurs en ent reprise par  l’Office 

Santé des Travailleurs ; 
- Une s ubvention au x i ndustries pour  se doter de m atériels adéquat s de 

protection pour  les travailleurs. 

 

Au Ministère de l’environnement 
- La m ise e n r oute de  pr ojets d’ étude af in de mesurer l ’impact de l’activité 

industrielle sur l’environnement ; 

- L’aide aux structures industrielles dans la lutte contre la pollution à travers des 

appuis techniques ; 

- La m ise en pl ace de  protocoles de t raitements de déc hets i ssus de l ’activité 

industrielle. 

  
A la SN-CITEC 

- La formation du personnel sur le risque toxique existant en milieu industriel ; 

- La dotation en matériel adéquat de protection pour les ouvriers ; 

- La r éalisation des v isites m édicales an nuelles av ec des  e xamens pl us 

approfondis pour les travailleurs à risques ; 

- La réalisation des visites médicales aussi pour les journaliers ; 
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- Le par tage avec l es autres  industries de l eur savoir f aire en m atière de  

traitement des effluents. 

 

Aux travailleurs de la SN-CITEC  
- L’adoption des attitudes plus responsables vis-à-vis du risque toxique existant 

en milieu industriel. 
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ANNEXE 1 

Guide d’entretien sur le risque chimique toxique 

Dans l e c adre du di plôme d’ études appr ofondies e n t oxicologie app liquée, nous  

menons u ne ét ude sur l e r isque c himique t oxique en m ilieu i ndustriel qui  no us 

permettra de rédiger un m émoire. Nous ef fectuons une enquête auprès des agents 

de la société. 

Nous s ollicitons v otre par ticipation et  nous  v ous gar antissons l ’anonymat et  l a 

confidentialité de vos réponses. 

 
Date……………                                          N°de fiche…………. 

INFORMATIONS GENERALES 

N° d’identification……………….. 

Sexe……………………… 

Age…………………….. 

Service……………….. 

Niveau d’instruction……………………………………… 

Qualification personnelle………………………………… 

Nombre d’années dans le service………………………. 

Durée de travail en 24h…………………………………… 

Nombre d’heures de travail par semaine………………. 

 

CONNAISSANCE DU RISQUE CHIMIQUE TOXIQUE 

Savez-vous qu’il existe un risque  toxique chimique  

OUI ( )                                               NON ( ) 

 Qu’entendez-vous par risque toxique chimique ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
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 Rencontrez-vous certains risques toxiques dans votre environnement de travail ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

 Si oui, lesquels ?                                                                                                                   
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….... 

Avez-vous déjà  par ticipé à des formations sur le r isque toxique pouvant exister en 
entreprise ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

Si Oui, quelles ont été vos impressions ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Quelle a été la durée de la formation ?....................................................................... 

Quand s’est déroulée la ou les formations ?................................................................. 

Quelles sont les fréquences des formations ?............................................................. 

Si Non, pourquoi ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………  

Pensez-vous qu’il est nécessaire d’en organiser ? 

 

Avez-vous effectué des visites médicales de pré-embauche ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 
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Etes-vous soumis à des visites médicales une fois embauché ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

Quelle en est la périodicité ?.................................................................................. 

Avez-vous déjà été sujet à des conséquences liées au risque toxique ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

Souffrez-vous d’une maladie particulière depuis votre entrée dans l’industrie ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

La ou lesquelles ? 
 …………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 

Les produits que vous manipulez sont-ils dangereux ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

 Si Oui, prenez-vous les précautions requises pour leur manipulation ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

Quelles sont-elles ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Avez-vous des suggestions à faire pour améliorer les conditions de sécurité de votre 

environnement de travail ? 

OUI ( )                                               NON ( ) 

 Quelles sont-elles ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 

 

 

                                             Merci de votre disponibilité. 

ANNEXE 2 
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Questionnaire auto-administré 

Dans l e c adre du di plôme d’ études appr ofondies e n t oxicologie app liquée, nous  

menons u ne ét ude sur l e r isque c himique t oxique en m ilieu i ndustriel qui  no us 

permettra de rédiger un m émoire. Nous ef fectuons une enquête auprès des agents 

de la société. 

Nous s ollicitons v otre par ticipation et  nous  v ous gar antissons l ’anonymat et  l a 

confidentialité de vos réponses. 

 
Date……………                                          N°de fiche…………. 

INFORMATIONS GENERALES 

N° d’identification……………….. 

Sexe……………………… 

Age………………………. 

Service………………….. 

Niveau d’instruction……………………………………. 

Qualification personnelle……………………………….. 

Nombre d’années dans le service………………………. 

   

CONNAISSNACES SUR LE DECHET INDUSTRIEL 

Qu’est ce qu’un déchet industriel ? 

Déblais ( ) 

Gravats ( ) 

Déchets inertes ( ) 

Ordures ménagères ( ) 

Autres…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Pensez-vous que les déchets industriels soient toxiques ? 

Oui ( )                                                                               Non ( ) 
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Si  Oui,  quelles conséquences peuvent-ils engendrer ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

GESTION DE DECHETS 

L’entreprise a-t-elle adopté  une procédure pour la gestion des déchets ? 

Oui ( )                                                                               Non ( ) 

Si oui, comment est-elle organisée ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Si non, pourquoi la procédure n’est pas adoptée ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

La procédure est elle utilisée ? 

Oui ( )                                                                               Non ( ) 

Une équipe a-t-elle été recommandée spécialement pour la gestion des déchets ? 

Oui ( )                                                                               Non ( ) 

Si oui, l’équipe a-t-elle été 

Formée ( ) 

Recyclée ( ) 

Les règles et principes de gestion sont-ils appliqués ? 

Oui ( )                                                                               Non ( ) 

 Si non, pourquoi ? 
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Quelles méthodes de collecte sont appliquées à l’entreprise ? 

Collecte sélective  ( ) 

Collecte séparée  ( ) 

Collecte assemblée  ( ) 

Quels sont les instruments de collecte dont dispose l’entreprise ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Quel mode de transfert utilisez-vous ? 

Camions ( ) 

Charrettes ( ) 

Vélo ( ) 

Brouettes ( ) 

Autres 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 

Quels sont les modes d’élimination utilisez dans l’entreprise 

Incinération ( ) 

Co-incinération ( ) 

Pyrolyse ( ) 

Décomposition thermique en bains fondus ( )  

Oxydation hydrothermale ( ) 

Traitements aérobies ou compostage ( ) 

Traitements anaérobies ou méthanisation ( ) 

Mise en décharge des déchets (  

ANNEXE 3 
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Guide d’observation 

 
Date……………                                          N°de fiche…………. 

INFORMATIONS GENERALES 

N° d’identification……………….. 

Sexe……………………… 

Age……………………. . 

Service……………….. 

Niveau d’instruction……………………………………… 

Qualification personnelle……………………………….. 

Nombre d’années dans le service…………………….. 

Poste de travail…………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………..… 

 Liste de produits chimiques  utilisés (formes et particularités) 
………………………………………..………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 

Protection 

Equipement de protection collective 

Oui ( )                                                              Non ( ) 

Quels sont les équipements de protection collective …………………………………….. 
.…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 

 

Equipement de protection individuelle 

Oui ( )                                                              Non ( ) 
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Quels sont les équipements de protection individuelle ………………………………… 
……………………………………..……………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Ces équipements sont ils adaptés au poste de travail ? 

Oui ( )                                                              Non ( ) 

Les équipements sont-ils de qualité ? 

Oui ( )                                                              Non ( ) 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

Présence de procédure de protection ? 

Oui ( )                                                              Non ( ) 

Les précautions  sont-elles prises avant et après les heures de travail ? 

Oui ( )                                                              Non ( ) 

Quelles sont les précautions adoptées ? 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

Traitement des déchets 

Quels sont les acteurs dans l’élimination des déchets ? 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Quels sont les différents types de déchets que l’on rencontre dans l’industrie ? 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 
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Quelles méthodes sont appliquées à l’assemblage des déchets ? 

Tri  ( ) 

Absence de tri ( ) 

Autres…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

Description du circuit des déchets. 

. …………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 

Les règles et principes de gestion des déchets sont-ils appliqués ? 

Oui ( )                                                              Non ( ) 
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ANNEXE 4 : 
CYCLE DE PRODUICTION DE LA SN-CITEC 

Atelier de réception des grains 
La m atière pr emière (graines de c oton) a deux  pr ovenances : la  Société 

Cotonnière du G ourma ( SOCOMA) et  l a S ociété de  Fi bres et  Tex tiles du  B urkina 

(SOFITEX).Une fois les graines à l’intérieur de l’industrie elles sont acheminées vers 

l’atelier de  r éception. Les  gr aines s ont dév ersées dans  un f ossé et  del à, el les 

peuvent avoir deux i tinéraires. Soit el les sont ut ilisées directement dans les usines, 

soit elles sont d’abord stockées dans les stylos. Les stylos permettent une meilleure 

conservation de l a graine et  les protège de l a chaleur, du s oleil et des intempéries. 

L’atelier de réception des grains est relié à celui de nettoyage-décorticage. 

Atelier de nettoyage-décorticage 

L’atelier de  net toyage-décorticage es t c onduit par  des  équi pes. Un e é quipe 

est composée d’un conducteur et d’un aide conducteur.  

Les graines issues de l’atelier de réception des grains sont stockées dans une 

trémie-tampon. La t rémie as sure l a c ontinuité de  l ’arrivée de s gr aines ; el le es t 

alimentée par le stylo. Cet atelier comprend 5 décortiqueurs couplés à des  batteurs. 

Il y a la présence également de 3 nettoyeurs.  

La gr aine passe da ns l e nettoyeur en pr emier l ieu o ù el le es t débarrassée de s es 

impuretés ( morceau de bo is, c ailloux).Elle per d ens uite s a c oque au niveau d u 

décortiqueur. Les  coques passent ensuite dans  l e b atteur af in que soient ex traient 

les morceaux d’amandes qui y restent. 

Les gr aines déc ortiquées f ont c hemin v ers l ’atelier d’ expandage t andis que l es 

coques elles se dirigent vers la chaudière.  

Atelier d’expandage 
L’équipe qui as sure la per manence au  niveau de  l ’atelier d e l ’expandage es t 

composé  d’un conducteur et d’un journalier. 

Quatre opérations forment l’expandage. 

L’aplatisseur qui écrase les amandes af in de l es rendre sous forme de poudr e f ine. 

La poudre ainsi obtenue es t s tockée dans  une t rémie. La poudr e es t ensuite cuite 

sous l’action de la vapeur. L’expandeur prend ensuite le relai ; l’eau accumulée suite 

à l a c uisson par  v apeur s ’évapore et  l a m atière gr asse es t l ibérée des  c ellules 
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oléifères. C ette hui le pénèt re par  l a s uite dans  l es c ollets qui  s ont l es pr oduits de 

finition de l ’expandage. E nfin se pas se l a der nière opér ation :le r efroidissement. 

Après  c ette opération les collets sont refroidis et  i ls empruntent l e chemin l ’atelier 

d’extraction. 

Atelier d’extraction 
L’équipe de per manence es t c omposée d’un c onducteur, d’ un ai de-

conducteur et d’un journalier. 

L’atelier d’extraction est subdivisé en 4 grandes parties : 

- circuit solide ; 

- circuit liquide ou distillation, 

- circuit gazeux. 

 Circuit  solide 
 Les collets ar rivent au ni veau de l ’atelier d ’extraction grâce à un système de 

transport à l a chaîne. Puis les collets séjournent dans une t rémie ou  i ls continuent  

au niveau de l’extracteur. 

L’extracteur es t m uni de neuf  r ampes d’ hexane qu i arrosent en per manence l es 

collets. Le s c ollets s ont i mmergés par  t rempage c omplet da ns l ’hexane. C ’est l e 

système de percolation.  La c onsommation d’hexane es t de 5 à 6 l  par  tonne dont  

51% est perdu lors des fuites. Au fur et  à mesure qu’on avance dans le niveau de 

rampes, l es c ollets p erdent de l eur c ouleur et  dev iennent bl anchâtres s igne qu’ ils 

sont dés huilés. O n ob tient à l a f in de c ette opér ation de l a f arine dés huilée et  d u 

miscella (qui est formé d’huile et d’hexane) relativement concentré. 

La f arine résultant des  c ollets à l a s ortie de l ’extracteur c ontient une quantité 

résiduelle plus ou moins i mportante d’ hexane. E lle do it êt re i mpérativement 

débarrassée pour  s on ut ilisation f uture. L ’opération se dér oule dans  une  t our de  

séchage a ppelée l e dés olvantisseur-toaster. E lle s e f ait par  c hauffage et  par  

entraînement à l a vapeur vive ou sous vide plus ou m oins poussé pour l’élimination 

des der nières t races de s olvant. C ette étape per met une é vaporation d’ hexane 

sachant qu’au-delà de 67°, ce dernier se volatilise. Cette farine est destinée à l’unité 

de pelletisation. 
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 Circuit  liquide 
 C’est le miscella brut le point de dépar t du c ircuit l iquide. Après extraction, le 

miscella br ut passe d ans une  f osse où les concentrations d ’hexane et  d ’huile sont 

réglées. P uis, l e m iscella v a p asser dan s di fférents év aporateurs pour  as surer 

l’élimination totale d’hexane. Au sortir du pr emier évaporateur, le miscella est dirigé 

vers l’atelier de neut ralisation où il subira des traitements avant de se diriger vers le 

second évaporateur. On par le à c moment de m iscella neutre. Après cette étape, i l 

passe dans un système d’évaporateur-réchauffeur. Ce système réchauffe le miscella 

afin de f aciliter l ’évaporation d’ hexane. A près c es di fférents pas sages, l’huile s e 

devrait  d’être exempte d’hexane. L’huile brute passe dans un sécheur qui lui enlève 

les gouttelettes d’eau qui se sont retrouvées là suite au chauffage par vapeur. 

Au final, l’huile neutre sera envoyée au niveau du raffinage. 

 Circuit gazeux 
 C’est le dessolvantisseur-toaster  qui produit le plus de gaz d’hexane. Les gaz  

sont r ecueillis dans d es colonnes et  s ubissent un s ystème de c ondensation. Les  

condensats d’hexane et  d’eau v iennent se fixer sur l es condenseurs et  convergent 

vers un ba ssin qu ’on appelle F lorentin. Le f lorentin es t di visé en 3 c ompartiments 

reliés e ntre eu x. Lor sque l es 3 compartiments s ont pl eins, l ’hexane ent re dans  u n 

système pour de nouveau être distribué au niveau de l’extracteur.  

Quant à l ’au qui  a s ervi qu i a s ervi à l a condensation, el le est collectée au  niveau 

d’une p iscine et  r efroidie gr âce à des  v entilateurs. C ette e au r efroidie s era de  

nouveau envoyée dans la tuyauterie pour la condensation des gaz d’hexane. 

Atelier de neutralisation 
  Le pr incipe de f onctionnement de l’atelier de ne utralisation r epose s ur l a 

réaction ac ido-basique. E lle se fait en aj outant une ba se forte notamment la soude 

caustique au miscella brut. Le contact est assuré par une homogénéisation dans des 

mâturateurs ou des  cuves d’ homogénéisation. La s oude et  l es ac ides gr as l ibres 

contact f orment des  sels d ’acides gr as o u s avons. C es s avons qu ’on ap pelle 

soapstocks s ont él iminés en m ême t emps que l es m étaux l ourds, une par tie des  

matières colorantes, le gossypol et les traces de pes ticides. La quantité de soude à 

utiliser est fonction de l’acidité de départ  de l’huile brute ou du miscella brut. 

La neutralisation se fait suivant la réaction : 
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RCOOH     +     NaOH                               RCOONa       +  H2O 
Acide gras                  Soude                                                   Savon                            eau 

   Libre 

L’élimination des savons formés au cours de l a neutralisation se fait par lavage et 

centrfugatentrifugation de l ’huile à l ’aide de s éparateurs. Les  soapstocks s ont 

souvent aj outé au t ourteau au niveau du désolvantisseur-toster pour  en  f aire d e 

l’aliment bétail. 

L’acide phosphorique est ajouté au miscella brut avant la réaction de neutralisation 

par la soude.  

L’utilisation de l a s oude néc essite s a pr éparation au préalable. P our c e f aire, l a 

soude sous forme solide est fondue avec ajout d’eau. Il s’en suit un barbotage. A la 

suite de c ette opération la soude doi t avoir une concentration ent re 24 et  32°  Be. 

Quant à l’acide phosphorique il est utilisé tel quel. 

Atelier de raffinage 
L’atelier de r affinage es t s ubdivisé e n 2  : l a déc oloration et  l a 

désodorisation. Ces 2 entités sont sous la direction de 3 personnes : un conducteur, 

un aide-conducteur et d’un journalier. 

L’huile provenant de l’extraction es t reçue au ni veau du raffinage dans  une cuve. 

Elle va subir dans un premier temps l’opération de Décoloration. 

La déc oloration es t un pr ocessus par  l equel l a t erre dé colorante ou t erre 

adsorbante  agi t pour  donner  une meilleure couleur à l’huile. La terre décolorante 

rencontrée au niveau de la SN-CITEC avait  2 origines ; l’une provenait d’Afrique du 

Sud avec TONSIL comme nom commercial et l’autre CLARCEL provenait d’Europe. 

L’huile ne utre es t mélangée à l a t erre dé colorante dans l e b ac de s uspension 

terreuse.  

Ce mélange es t ensuite soumis à une f iltration. Les  f iltres ne l aissent passer que 

l’huile et retiennent la terre décolorante. De la vapeur est ensuite envoyée à travers 

des tuyauteries pour décoller la terre de la paroi des filtres. Par la suite, des trappes 

sont ouvertes pour laisser échapper la terre. Cette dernière est recueillie dans une 

ben. C ’est l a v oirie qui sera c hargée de  s on ac heminement au ni veau de la 

décharge d’ordures. 

L’huile décolorée a un aspect consommable mais elle a une forte odeur. Cette huile 
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va stagner dans une c uve avant d’être envoyée dans le désodoriseur. Là,  elle est 

chauffée à 200° afin que les Acides gras  libres responsables de la mauvaise odeur  

soient é liminés. U n a ppareil, le s crubber recueille c es ac ides gras et  pa r des  

canalisations, ils sont envoyés au niveau de l’atelier de savonnerie. L’huile raffinée 

est à pr ésent  env oyée dans  la c uve à h uile r affinée pour  r efroidissement av ant 

d’emprunter le chemin du conditionnement ou de l’embouteillage. 

Ateliers d’embouteillage et de conditionnement 
L’embouteillage es t u n pr ocessus par  l equel l ’huile raffinée es t m ise en 

bouteille. Notons qu e l ’atelier de r affinage es t r elié gr âce a des v is à  l’atelier 

d’embouteillage et à celui du conditionnement. 

 Les bouteilles ont diverses contenances de 5l. Existaient également les bidons de 

1l et des sachets de 250ml, 100 ml et 125 ml. 

Les bouteilles sont nettoyées et étiquetées avec de la colle forte. elles sont ensuite 

dirigées vers le dispositif servant l’huile. Une fois remplies, elles sont empaquetées 

par 4,  enf ournées p uis s échées à l’aide d’un v entilateur. A près c es différentes 

étapes, les bouteilles sont mises à la disposition du consommateur.  

Au niveau du conditionnement, c’est la mise en bi don de 20l  de l’huile qui 

s’y ef fectue. L’ huile arrive dan s c et at elier par  un  di spositif r elié à  l ’atelier d e 

raffinage. L’ huile est al ors s tockée dans  des cuves. L’ huile est m élangée à de la 

vitamine A dans les proportions de 694g de vitamine A pour 18t 380kg d’huile. 

Les bi dons ut ilisés s ont s oit neufs s oit r ecyclés. Les  bi dons r ecyclés 

subissent un net toyage av ant l eur ut ilisation. I ls s ont l avés à l’aide de l a s oude 

aussi b ien à l ’extérieur qu’à l’intérieur. Pour le nettoyage de l’extérieur, les bidons 

sont insérés par lot dans un four en présence de soude. Un ajout d’eau est effectué. 

Le mélange eau p lus soude est chauffée grâce à de  la vapeur.  Les  vannes sont 

ouvertes ; l es bi dons s ont as pergés d u m élange eau p lus s oude l ors du  

fonctionnement de ce dispositif. Ce lavage est effectué pendant 5 à 10 mn. 

Le nettoyage interne des bidons est assuré par le dispositif suivant : les bidons sont 

renversés sur un support. Le s upport est muni d’une ouverture d’où sort la soude 

pour assurer le dégraissage des bidons. 

Une fois lavés, les bidons sont rincés à l’eau. L’intérieur des bidons est rincé de la 

même façon que son dégraissage interne ; l’extérieur  quant à lui subit une douche 

d’eau. Les  bi dons s ont ens uite s échés à l ’aide d’ un c hiffon aus si bi en à l ’interne 
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qu’à l’externe. Puis, ils sont étiquetés à l’aide de la colle néoprène.  

Les bidons sont ensuite remplis par 20l d’huile chacun. I ls sont ainsi prêts pour la 

consommation. 

Atelier de pelletisation 
L’atelier de pelletisation a pour mission la fabrication d’aliments bétail et de 

tourteaux. Elle c ommunique av ec l ’atelier d’ extraction. E n ef fet, c ’est l a f arine 

provenant du dessolvantisseur-toaster qui sert de matière première. 

La f arine a rrive de l ’extraction p ar un t ransporteur. P uis par  un é lévateur el le es t 

amenée vers une m achine, la presse  al imentée par  de la vapeur. el le en ressort 

sous forme de t ourteaux mais chaud. Les tourteaux sont ensuite refroidis et durcis 

par un pas sage au  ni veau d ’un refroidisseur. I ls s ont ens uite ensachés et  m is à  

disposition de la clientèle. 

L’aliment bét ail es t c omposé de l a f arine et  de c oques de c oton pr ovenant du  

décorticage.  Les  c oques s ont ajoutées l ors du m alaxage de la farine. L’ aliment 

bétail est beaucoup plus enrichissant que le tourteau de coton. 

La continuité de l’atelier est assurée par des équipes. Chaque équipe est composée 

d’un conducteur, d’un aide conducteur et de journaliers. Ces différentes personnes 

sont coiffées par le chef de l’atelier de pelletisation. 

Atelier de savonnerie 
L’atelier de  savonnerie es t l ’unité de f abrication de savon. I l es t subdivisé 

en 3 parties : la fusion, la saponification et la finition. Cet atelier est sous la direction  

du chef de la savonnerie. Lui-même a s ous sa coupe le chef de l a section fusion-

saponification et  de la section finition. 

 Section fusion-saponification 
Les matières premières ut ilisées en s avonnerie sont les ac ides gras et  l a 

soude. Les acides gras sont constitués d’Acides Gras de Palme (AGP), acides gras 

de beur re de k arité, ac ides gr as pr ovenant du r affinage de l ’huile, s téarine de  

palme. Le coprah ou palmiste donne son pouvoir moussant au savon et le sel est 

utilisé comme élément de séparation lors de la saponification. 

La section fusion-saponification compte el le-même 2 s ous sections : fusion 

et saponification. 

La sous-section fusion stocke les matières premières. Les acides gras arrivent dans 
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des camions-citernes ou dans  des fûts. Le camion- citerne est relié à u n dispositif. 

Les vannes de ce dispositif sont ouvertes et les acides gras sont déversés dans le 

fondoir. Les  f ûts s ont r enversés s ur des  s upports. P ar l eur ouv erture, l a v apeur 

pénètre dans les fûts et on as siste à l a fonte des acides gras. Suite à c ette fonte,  

les ac ides gr as s ont ac heminés v ers de s c uves d e s tockage. Les  c uves d e 

stockage étaient au nombre de 6. 

La soude quant à elle arrive sous forme solide dans des fûts. Lorsqu’il y a un besoin 

de soude, les fûts de découpés, mis dans des cuves pour une fonte. Après la fonte, 

la soude liquide est dirigée vers 2 cuves de stockage.  

Le c ontenu des  di fférentes c uves de s tockage es t des tiné à l a s ous s ection 

saponification. 

La s ous s ection s aponification c omporte 4 phas es : em pâtage, r elargage, 

lavage  et liquidation. Les  différentes opérations de la sous-section saponification 

se font dans des chaudrons. Les chaudrons ont à leur pied des cuves de recyclage. 

 

• Empâtage 
C’est l e m élange de s m atières pr emières ac ides gr as et  s oude. Les  2  

arrivent en douche de leur cuve de stockage. Le palmiste est également ajouté à ce 

niveau. On a  15t  480 kg d’acides gras, 1t 548 kg de palmiste, et 2800 g de soude. 

Le t out es t m élangé et  c hauffé par de l a v apeur d’ eau. C e m élange ab outit à l a 

saponification des Acides gras. 

• Relargage 
C’est l’ajout de sel dans le mélange acides gras et soude afin de permettre 

la séparation entre le savon et les insaponifiables. La quantité de sel est de 20 sacs 

de 10Kg pour 17t d’acides gras et de pal miste. Les insaponifiables sont constitués 

des ac ides gr as non saponifiés et des  déc hets. A près r elargage, i l f aut l aisser l e 

chaudron reposer pendant 24h. 

• Lavage 
Après un repos de 24h, le chaudron subit la phase de lavage. Elle consiste à 

l’ajout de 1 5 sacs de sel et  de l’eau. Auparavant, le chaudron est chauffé  par  la 

vapeur afin que le mélange se ramollisse jusqu’à devenir liquide. Les impuretés  se 

déposent alors au f on du c haudron. I ls sont recueillis par la cuve de r ecyclage. Le 

chaudron est de nouveau laissé au repos pour 24h. 
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• Liquidation 
La cuve de r écupération r ecueille s oude e t i mpuretés c ontenues dans  l e 

savon. La soude a dès l ors c hangé d e c oloration et de c onsistance. La s oude 

recueillie coule vers les canalisations aidée de l ’eau. Ces canalisations débouchent 

à l’atelier de traitement des effluents. 

Les vannes de vapeur sont ouvertes afin de rendre liquide le savon contenu dans le 

chaudron. Le s avon a al ors u ne odeur  et  une c ouleur par ticulière. A u f ur et  à 

mesure du chauffage, on ajoute de l’eau. Attention à ne pas ajouter trop d’eau sinon 

le s avon d evient t rop m ou ou  p as as sez d’eau, o n a al ors du s avon f riable. L a 

soude est souvent ajoutée lorsque le savon n’est pas assez cuit. 

Après des  r éajustements, l e s avon dev enu  ent ièrement l iquide c hange de 

coloration, nouv elle c oloration d ue à  la c ouleur des  ac ides gr as. C es 2 é léments 

permettent au conducteur de savoir si la cuisson du savon est satisfaisante.  

Le conducteur se sert de c ertains aspects à l a fin de la préparation du s avon pour 

apprécier la qualité du savon : 

-Prendre le savon liquide sur une pelle, si  le savon coule et forme une feuille alors 

il est de bonne qualité. 

-Si la surface du savon forme une peau de léopard alors il est de bonne qualité. 

 Section finition 
C’est la section qui s’occupe des finitions du savon. Le savon est  découpé 

suivant l a forme voulue, l ’insigne de la SN-CITEC y  est appl iqué  et  le savon es t 

rangé en carton de 12. 
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ANNEXE 5  
Données Toxicologiques De Quelques Produits Utilises A La Sn-Citec 

Hexane 

L’hexane est un hy drocarbure de f ormule chimique C 6H14. C’est un alcane 

constitué de 6 atomes de carbone. 

L’hexane c ommercial v ient de la di stillation du pét role ou du gaz  nat urel. I l 

correspond à un m élange d ’hydrocarbures  s aturés en C 6 dont l e n -hexane 

présent à des concentrations variables. 

Le terme « hexane » est utilisé en i ndustrie pour les mélanges dont le constituant 

principal e st le  n -hexane ( environ 50%  du poi ds). Les  aut res constituants s ont 

essentiellement :2-méthylpentane ( ou i sohexane), 3 -méthylpentane, 

2,2diméthylbutane, 2, 3diméthylbutane, l e cyclohexane et  l e m éthylpentane .  l e 

mélange peut contenir également une faible quantité en C5 et en C7.  
L’hexane est utilisé comme solvant d’extraction des huiles végétales. C’est 

aussi u n milieu r éactionnel et  s olvant dans l a f abrication des c aoutchoucs 

synthétiques et  pr oduits phar maceutiques. Il es t ut ilisé pour  la formulation de  

divers pr oduits : pei ntures, c olle. E nfin, l’h exane e st u tilisé comme agent  

dénaturant de l’alcool. 
Le n -hexane es t l e plus noc if des  hy drocarbures s aturés en C 6. Les  propriétés 

toxicologiques  de l’hexane c ommercial v arient en f onction de  l a t eneur du n -

hexane. Les données expérimentales  s e réfèrent en génér al à l’hexane pur ou à 

des m élanges dont  l a pr oportion en n -hexane es t c onnue. C ependant l es 

observations chez l ’homme font souvent suite à des  expositions à des  mélanges 

commerciaux de composition mal définie. 

Le n -hexane es t abs orbé es sentiellement par  l es p oumons. I L es t aus si 

absorbé par ingestion ou par passage cutané. Le pic sanguin est atteint en moins 

d’une heure après l’exposition cutanée ou inhalatoire. 

La di stribution c orporelle d u n -hexane es t r égie par s a forte s olubilité 

lipidique et sa faible solubilité aqueuse. Après absorption, il passe dans le sang où 

sa c oncentration at teint un pl ateau dans  les 100  premières m inutes r este s table 

jusqu’à la fin de l ’exposition puis diminue d’abord rapidement puis lentement avec 

des demi-vies d’élimination de 1 0 min et  1,5 à 2 heur es. i l est ensuite t ransporté 

par des protéines sanguines jusqu’aux tissus (graisse, foie, cerveau, muscle, rein, 
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cœur par affinité décroissante). Chez le rat, il traverse la barrière placentaire, et se 

distribue d ans l e f œtus s ans s ite pr éférentiel. Lor s d ’expositions r épétées, l e n -

hexane  s ’accumule dans le tissu adipeux ; il en est éliminé avec une demi-vie de 

64h. 

Le n -hexane es t m étabolisé principalement dans  l e f oie par  l e s ystème 

enzymatique des  o xygénases à  c ytochrome P 450 en un c ertain nom bre de  

composés alcooliques et cétoniques. L’oxydation en p osition 1 et  3 c onduit à une  

détoxication ;  en r evanche l ’oxydation e n pos ition 2 génèr e quant  à elle un 

métabolite toxique. Chez l’homme les métabolites sanguins apparaissent entre 16 

et 20min après le début de l’exposition.  

Chez l’homme, une partie du n-hexane absorbé (jusqu’à 10%) est éliminée 

inchangée dan s l’air expiré. C ette él imination es t r apide et  bi phasique avec des  

demi-vies de 5 -10 min et 100 m in. La dem i-vie d’excrétion des métabolites est de 

13-14h. La  c oncentration ur inaire augm ente en c ours de pos te et r este él evée 

jusqu’au lendemain matin. Une forte corrélation a ét é montrée ent re le n-hexane 

dans l’air expiré et la concentration urinaire de 2,5 hexanedione en fin de poste. 

Le dos age de l a 2, 5-hexanedione l ibre et/ou t otale es t un i ndicateur 

relativement spécifique de l ’exposition au n-hexane mais c’est aussi un métabolite 

de la 2-hexanone (méthyl-n-butylcétone) . 

A f orte c oncentration ( en génér al s upérieur à 1000p pm), l es v apeurs d’ hexane 

agissent s ur l e s ystème ner veux c entral p rovoquant d’abord un ét at euph orique 

avec s ensation d’ ébriété pui s une s omnolence avec c éphalées, v ertiges et  

nausées. On note en plus une irritation des yeux et des muqueuses respiratoires. 

En cas d’ingestion avec inhalation bronchique du solvant, une pneumopathie peut 

survenir avec détresse respiratoire. 

Les i ntoxications  l es pl us gr aves s ont l e f ait du n -hexane. E lles s e t raduisent 

principalement  par  des  at teintes du s ystème ner veux en  par ticulier des  

polynévrites périphériques sensitivo-motrices. De nombreux cas ont été décrits soit 

chez des  t oxicomanes, s oit dans  des  s ecteurs pr ofessionnels ( collage de 

chaussures, i ndustrie de l ’ameublement, r éparation automobile) où l es niveaux 

d’exposition sont élevés. 

Les po lynévrites dé butent par  des  t roubles s ensitifs à t ype de par esthésies 

(fourmillement, e ngourdissement), pui s m oteurs ( faiblesse des  jambes et  des  
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bras). A un s tade plus avancé, il apparaît une at teinte de la motricité prédominant 

aux m embres i nférieurs, av ec paralysie f lasque et at rophie m usculaire p lus o u 

moins importante. 

Dans les cas les p lus sévères, on a éga lement observé une at teinte du s ystème 

nerveux c entral qui  s e t raduit par  une dy sarthrie, une i ncoordination de l a 

démarche et même de troubles de la vision (œdème de la macula). 

Toute c ette s ymptomatologie c orrespond c omme c hez l ’animal à une  

dégénérescence d es s ystèmes pér iphériques et  c entraux at teignant 

préférentiellement la portion distale des axones longs et de di amètre important et 

se t raduisant par  une di minution de l a v itesse de c onduction de  l ’influx n erveux. 

Les bi opsies qui  ont ét é r éalisées m ontrent un as pect c aractéristique en  bul be 

d’oignon des gai nes de m yéline ai nsi que la dég énérescence a xonale. D ’autres 

examens peuvent également être perturbés comme les potentiels évoqués visuels, 

sensitifs, ou auditifs. 

Par a illeurs, des t roubles mentaux organiques, pr incipalement n euro-

comportemantaux et  cognitifs s ont d écrits c hez des  s ujets ex posés à  de f ortes 

concentrations de solvant dont l’hexane (seul ou en association). 

Dans pr atiquement t ous l es c as l es t roubles ont  r égressé l entement, 1 à 3 ans  

après la cessation de l ’exposition. Comme la  plupart des  solvants, l ’hexane peut 

provoquer des dermatoses d’irritation par contacts répétés ou prolongés. 

Les donné es concernant l e r isque cancérogène ou  l a r eproduction ne s ont que  

brèves. Le f ait que du n -hexane a pu être r etrouvé dans  l e l ait d es m ères 

exposées est à prendre en compte.   

Soude 
La s oude ou s oude caustique ou enc ore hy droxyde de s odium es t de  

formule chimique NaOH. Dans le commerce, la soude est livrée sous forme solide 

(blocs, c ubes, éc ailles, gr ains, per les) ou  s ous f orme de s olutions aqu euses à 

diverses concentrations.  

La s oude a des  ut ilisations di verses. E lle es t ut ilisée en i ndustrie des  

textiles ar tificiels, da ns l a f abrication des  f euilles et f ilms c ellulosiques, dans l a 

fabrication de nom breux pr oduits c himiques. E lle e st égal ement ut ilisée dans  

l’industrie des savons, le raffinage du pétrole. Enfin elle est utilisée dans l’industrie 

métallurgique, construction métallique. 
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L’hydroxyde de s odium es t t rès s oluble da ns l’eau. S a d issolution 

s’accompagne d ’un important dégagement de c haleur. C ’est une base forte dont  

Les s olutions aqueus es d’ hydroxyde  s ont des  l iquides i ncolores et  t ransparents 

d’aspect plus ou moins visqueux suivant la concentration  

L’hydroxyde de s odium et  ses s olutions aque uses ne  s ont pa s 

inflammables. Toutefois, l ’hydroxyde de s odium en pr ésence d’eau ou d’ humidité 

peut eng endrer un e c haleur s uffisante pour  enflammer des  m atériaux 

combustibles. P ar ai lleurs, du f ait de s on ac tion s ur c ertains m étaux q ui 

s’accompagne d ’un dégagement d’ hydrogène, l ’hydroxyde de sodium pe ut êt re 

une s ource s econdaire d’ incendies et  d’ explosion (l’hydrogène es t un gaz  t rès 

inflammable et explosif en mélange avec l’air). 

L’ingestion d’une solution concentrée d’hydroxyde de sodium (pH>11,5) est 

immédiatement s uivie de do uleurs buc cales, r étrosternales et  épigastriques. Les  

vomissements sont f réquents et  habi tuellement sanglants. L’examen de la cavité 

buccale r évèle, pr esque t oujours des  br ûlures s évères. La f ibroscopie 

oesogastroduodénale permet de f aire un bi lan des  l ésions caustiques du t ractus 

digestif s upérieur. Le bi lan bi ologique m ontre une ac idose m étabolique e t une  

élévation des  enz ymes t issulaires t émoignant de l a néc rose. L’ hyperleucocytose 

est c onstante. Les  c omplications s usceptibles d ’être obs ervés les j ours s uivant 

l’ingestion sont : 

-des hémorragies digestives ; 

-des perforations oesophagiennes ou gastriques ; 

-un choc (secondaire à une hémorragie abondante ou à une perforation) 

-une ac idose m étabolique intense et /ou une  coagulation i ntravasculaire 

disséminée (traduisant une nécrose étendue ou une perforation). 

-une dét resse r espiratoire ( révélant un œdème l aryngé, une des truction du  

carrefour aer odigestif, une pneum opathie d’ inhalation ou un e f istule 

oesotrachéale). 

L’évolution ul térieure es t dom inée par  l e r isque d e c onstitution de  s ténoses 

digestives. Par ai lleurs plusieurs cas de c ancer de l ’œsophage ont été rapportés, 

plusieurs années  a près une i ngestion d ’hydroxyde de s odium au ni veau des  

cicatrices des lésions caustiques. 

L’injection intraveineuse d’ hydroxyde de  s odium pr oduit un e u lcération a u poi nt 

94 
 



d’injection, une thrombose puis une sclérose veineuse, une hémolyse intense (qui 

peut s e compliquer d’ une i nsuffisance r énale aiguë), un e c oagulopathie 

intravasculaire disséminée et des troubles hémodynamiques. 

Les pr ojections c utanées et  oc ulaires d’ hydroxyde de  s odium s ont r esponsables 

de gr aves l ésions c austiques profondes et ex tensives s i une  déc ontamination 

cutanée n ’est pas  gr avement r éalisée. U n l avage abondant à l ’eau do it êt re 

entrepris, m ême en l ’absence de dou leurs l ocales : en c as d e c ontamination 

cutanée, l a s ensation de br ûlure es t t oujours r etardée de que lques m inutes. E n 

cas de projection oc ulaire, l es s équelles ( opacités c ornéennes, gl aucome, 

cataracte) sont fréquentes. 

Acide phosphorique 
L’acide ph osphorique de f ormule c himique H 3PO4 est un t riacide. L’ acide 

phosphorique es t e mployé da ns pl usieurs dom aines. I l es t ut ilisé d ans l a 

fabrication d’engrais, dans  l e t raitement des  eau x de  surface, dans l e t raitement 

des eau x usées, da ns l ’industrie ph armaceutique et l a  f ermentation, d ans l es 

produits de  net toyage et  l iants pour  r éfractaires. L’acide phos phorique s e t rouve 

dans le commerce sous forme de liquides visqueux et incolores. 

L’acide ph osphorique es t un c omposé i ninflammable et  i nexplosible. 

Toutefois du f ait d e s on ac tion c orrosive s ur de nom breux m étaux q ui 

s’accompagne d’ un dégagement d’ hydrogène, l ’acide phos phorique pe ut êt re 

source secondaire d’incendies et d’explosions. 

Les s olutions d iluées d’ acide phosphorique ne s ont que m odérément 

irritantes. L’ instillation i ntra oc ulaire d’une gout te d’ acide p hosphorique da ns un  

tampon à pH  2, 5 n’entraîne qu’ une s ensation de pi cotement t ransitoire ; auc une 

lésion n’est constatée. Lorsque le PH de la solution est 3,4 el le est par faitement 

tolérée. 

Les s olutions c oncentrées d’ acide phos phorique s ont r esponsables de lésions 

sévères des tissus avec lesquels elles entrent en contact : 

-les pr ojections c utanées et  o culaires pr oduisent des  br ûlures dont  l a gravité 

dépend du temps de contact avec la solution ; 

-l’exposition à des  aérosols p rovoque u ne i rritation i ntense puis des  lésions 

caustiques des muqueuses oculaires et respiratoires. Hyperthermie conjenctivale, 

larmoiement, doul eurs oc ulaire et  r étrosternale, t oux dy spnées as thmatiforme 
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rétrocèdent à l ’arrêt de l ’exposition mais il faut craindre la survenue retardée d’un 

œdème pulmonaire lésionnel ; 

-l’ingestion d’une solution concentrée d’acide phosphorique est suivie de douleurs 

buccales, r étrosternales et  ép igastriques. Les  v omissements s ont f réquents. 

L’examen or opharyngé et  l a f ibroscopie oes ogastroduodénale r évèlent une  

irritation i ntense et  d es ul cérations pl us o u m oins étendues du t ractus di gestif 

supérieur. Le bi lan b iologique peut m ontrer une ac idose m étabolique et une  

élevation des  enz ymes t issulaires, t émoignant de l a néc rose. Les  c omplications 

classiques des brûlures caustiques du tractus digestif supérieur, semblent n’avoir 

jamais été décrites après l’ingestion d’acide phosphorique. Il est probable qu’elles 

surviendraient en c as d’ ingestion d’ une quant ité i mportante d’ une s olution 

concentrée. C e s ont i nitialement : des  hém orragies di gestives, d es per forations 

oesophagiennes ou gastriques, un choc (secondaire à une hém orragie abondante 

ou à une  perforation), une dét resse respiratoire (révélant un œ dème laryngé, une 

destruction du carrefour aérodigestif, une pneumopathie d’inhalation ou une fistule 

oesotrachéale). L’évolution ultérieure est dominée par le risque de constitution de 

sténoses digestives. 
Acide sulfurique 

L’acide sulfurique a p our formule chimique H 2SO4. Il a pl usieurs utilisations. Il est 

employé dans la fabrication d’acide phosphorique et d’engrais. I l est le produit de 

base po ur l a f abrication de  nombreux pr oduits chimiques ( alcools, s ulfates, 

minéraux, dét ergents). I l es t aus si ut ilisé dans l ’industrie du pét role, i ndustrie 

textile, industrie du papier et de la pâte à papier, industrie textile. Il est également 

employé d ans l es  t raitements des  m étaux ( lessivage, déc apage, t raitement 

électrolytique). C’est un agent  déshydratant et enfin il est utilisé dans les batteries 

et les laboratoires. 

On r etrouve dans  l e c ommerce, l ’acide s ulfurique à  di verses 

concentrations ; l ’acide s ulfurique c oncentré es t au x env irons de 98% , l ’acide 

sulfurique pour les batteries a une concentration de 33 à 34%. 

L’acide s ulfurique es t un c omposé non  i nflammable et  non explosible. 

Cependant, s on ac tion c orrosive s ur l es principaux us uels s ’accompagne d’ un 

dégagement d’hydrogène, ce qui peut provoquer incendie et explosion. 

L’acide s ulfurique s e di ssocie r apidement en i ons H+ et SO 4
- ; l es i ons 
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sulfates s ont i ncorporés dans  le pool  des électrolytes de l ’organisme. Les  effets 

toxiques sont provoqués par les ions H+. 

L’absorption or ale et  c utanée n’ a pas  é té ét udiée. Ap rès in stillation 

intranasale peu de s oufre es t absorbé. L’ ammoniaque pr oduite par  l e t ractus 

respiratoire peut  neu traliser pa rtiellement l ’acidité de l ’aérosol et  m odifier l a 

sécrétion de m ucus. Le m ode de r espiration i nfluence l e dépôt  de par ticules ; l a 

dose déposée dans l’oropharynx, le larynx et la trachée supérieure est plus élevée 

lors d’une respiration buccale quelle que soit la taille des particules. 

La r étention d’ acide sulfurique est de 50 -87% c hez l es v olontaires ex posés 

pendant 5 à 15 m inutes par  un masque f acial à des concentrations de 0, 4 à 1 

mg/m 3. Après une exposition de 0,471mg/m3 15% seulement  des ions H+ inhalés 

par l a bou che pénèt rent dans  l es v oies r espiratoires i nférieures ( larynx, t rachée, 

région brocho-pulmonaire). 

L’acide sulfurique est corrosif pour la peau, les yeux, les voies respiratoires 

et digestives. 

Le c ontact di rect de  l a peau avec un e solution c oncentrée d ’acide s ulfurique 

(pH<2) ent raîne des  l ésions c austiques d’ autant pl us s évères que l e t emps d e 

contact es t pr olongé et  que l a c oncentration du pr oduit es t él evée. E lles s e 

traduisent cliniquement par  un érythème, une do uleur et  un œdème l ocalisés 

auxquels s uccèdent r apidement des  phl yctènes, des  pl ages d e néc rose e t des  

ulcérations en l ’absence de  décontamination p récoce. C es l ésions peuvent 

secondairement s e s urinfecter et  l aisser la pl ace à  des c icatrices i nesthétiques, 

voire des séquelles fonctionnelles selon la localisation de la brûlure initiale. 

Les pr ojections de s olutions concentrées d’ acide s ulfurique dans  les y eux 

provoquent des  br ûlures oc ulaires  gr aves s e t raduisant c liniquement pa r une  

douleur immédiate, un larmoiement, une rougeur conjonctivale, un œdème local et 

souvent un blépharospasme. 

L’acide s ulfurique pr ovoque une  r apide né crose d’ homogénéisation des  t issus 

superficiels, c e qui  l imite dans  le c as des  c ontaminations p eu i mportantes, s a 

pénétration au n iveau des  s tructures pr ofondes de  l ’œil. E n c as de pr ojections 

importantes de s olutions c oncentrées et  de c ontact pr olongé, l ’iris, l e c ristallin 

peuvent c ependant êt re l ésés. E n abs ence de dé contamination i mmédiate et  

prolongée, des séquelles sont possibles telles qu’une cataracte, un glaucome, des 
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opacités cornéennes, des lésions cicatricielles des paupières, voire une cécité. 

L’exposition à des  vapeurs, des aérosols ou des brouillards d’acide sulfurique se 

traduit c liniquement par  des  s ignes d’ irritation des  yeux, de l a peau et  des  voies 

respiratoires. La gr avité des  s ymptômes dépend de la c oncentration 

atmosphérique en acide sulfurique, de la durée d’exposition mais aussi de la taille 

des particules inhalées et du taux d’humidité ambiant. 

Dans l es f ormes de gr avité m odérée, l es pl us f réquentes, l a s ymptomatologie 

associe une i rritation du nez , des yeux, de  la gorge, une s ensation d’oppression 

thoracique doul oureuse, une gêne r espiratoire et  de l a t oux. La pr incipale 

complication est la constitution d’un œdème pulmonaire lésionnel retardé pouvant 

survenir j usqu’à 4 8 h eures apr ès exposition. Les  complications i nfectieuses sont 

fréquentes. 

Lors d’expositions massives, des formes suraiguës peuvent survenir associant un 

bronchospasme as phyxique av ec œ dème l aryngé et  un s yndrome de dét resse 

respiratoire ai guë év oluant r apidement v ers un ét at de c hoc et l e déc ès pa r 

défaillance cardio-respiratoire. 

Des s équelles s ont pos sibles s uite à l ’inhalation d’acide s ulfurique. La  pl us 

fréquente est le syndrome de dy sfonction réactive des bronches. I l se caractérise 

par l’installation d’une hyperréactivité bronchique non spécifique responsable d’un 

syndrome as thmatiforme as sociant t oux et  dy spnée sibilante. I l peut  dur er des  

mois v oire des  anné es. La pl us gr ave es t l a c onstitution d’ une i nsuffisance 

respiratoire chronique. Elle fait généralement suite à une intoxication sévère avec 

syndrome de dét resse r espiratoire ai guë. Elle es t e n r apport avec des  l ésions 

anatomiques t elles que des  bronchectasies, une  br ochiolite obl itérante, un  

emphysème et/ou une f ibrose. Une hyposmie ou une  anosmie parfois associée à 

une r hinite c hronique peut  e nfin s urvenir en c as de destruction de la m uqueuse 

pituitaire des glandes de Bowman . 

On not e é galement chez l es s ujets s ains, une au gmentation de l a f réquence 

respiratoire, une r éduction de l a c learance m ucociliaire t rachéo-bronchique, une 

augmentation des  s ignes d’ irritation r espiratoire, un e hy perréactivité br onchique 

ainsi que des anom alies f onctionnelles pu lmonaires d e t ype obs tructif. C hez l es 

sujets asthmatiques, les effets surviennent  à de plus faibles concentrations et lors 

de brèves expositions. 
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L’ingestion d’ une s olution c oncentrée d’acide s ulfurique pr ovoque de gr aves 

lésions po uvant r apidement engagées  l e p ronostic v ital. E lle pr ovoque d’ emblée 

des douleurs oro-pharyngée, rétrosternales et  épigastriques, une dy sphagie, une  

hypersialorrhée et  des  v omissements f réquemment s anglants. Cette 

symptomatologie peu t s ’associer à des  s ignes r espiratoires en c as d’ œdème 

laryngé et/ou pneumopathie d’inhalation. L’examen oro-pharyngé et la fibroscopie 

oeso-gastro-duodénale réalisés à un s tade précoce révèlent une irritation intense 

et des  u lcérations plus o u moins ét endues d u t ractus di gestif s upérieur. 

Biologiquement la nécrose tissulaire se traduit diversement par des troubles hydro-

électrolytiques, une a cidose m étabolique, u ne hy perleucocytose, une hém olyse, 

une él évation des  e nzymes t issulaires et par fois par  une c oagulopathie de  

consommation. U ne per foration di gestive, un ét at d e c hoc et  des c omplications  

infectieuses peuvent survenir dans les premières semaines suivant l’ingestion. Des 

séquelles telles que des sténoses œsophagiennes, et antrales sont possibles. La 

principale complication à long terme est la cancérisation des lésions cicatricielles 

A l ong t erme, l ’exposition à l ’acide s ulfurique eng endre une  di scrète 

diminution de l a c apacité v itale aux épr euves f onctionnelles et  respiratoires e t, 

surtout une f réquence élevée d ’érosions dentaires. Des s ignes d ’irritation nasale, 

des br onchites et  des  anom alies f onctionnelles r espiratoires v oient égal ement l e 

jour. 

Les contacts répétés de l a peau avec des solutions d’acide sulfurique faiblement 

concentrées peuvent entraîner une dermatite de contact d’irritation. 
Il s emblerait qu ’il e xisterait un  l ien entre l ’exposition au x br ouillards d ’acides 

sulfuriques et  l a s urvenue d e c ertains c ancers de l ’appareil r espiratoire. S ’il n’ y 

aucun doute concernant la survenue du cancer du larynx, la probabilité serait plus 

faible pour l’apparition du cancer du poumon. 

Sulfate d’aluminium 
L’aluminium est un composé ubi quitaire pr ésent s ous di fférentes f ormes 

chimiques dans l ’environnement. Le s ulfate d’aluminium a pour  formule chimique 

Al2(SO4)3. I l es t ut ilisé dans  l ’industrie du papi er, l e t raitement de l ’eau et  des  

résidus, la production des produits chimiques d’aluminium, des additifs d’aliments 

d’usage général. IL fait partie des composés d’instincteur d’incendie. Il entre dans 

la préparation des savons et graisses 
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Chez l’homme, les principales voies d’exposition reconnues, sont les voies orale, 

cutanée et  r espiratoire. P our l a v oie or ale, en d ehors de t oute ex position 

professionnelle, l ’ingestion d ’aliments c onstitue 95 % des  ap ports quot idiens; 

l’aluminium pr ésent d ans l es al iments de base ou  l ’eau de  boi sson r ésulte d’ un 

phénomène naturel, d’un ajout d’additifs al imentaires, d’un t raitement de l ’eau ou 

d’une migration du contenant vers le contenu. Dans  le cas de l’instauration   d’une 

thérapeutique par  m édicaments anti-acide ou par  p ansements di gestifs à  bas e 

d’aluminium, l ’exposition es t majorée. L’ inhalation demeure une v oie d’exposition 

mineure, sauf en m ilieu pr ofessionnel où l ’atmosphère des  at eliers peu t contenir 

des teneurs élevées en aluminium. 

L’ingestion  du s ulfate d’ aluminium peut i rriter l es v oies gas tro-intestinales et  

causer des  naus ées, v omissement et  a ction l axative. L’ exposition ai guë à un  

ingrédient ent rant dans  l a composition de ce pr oduit peut causer un m anque de 

coordination, des spasmes musculaires et avoir des effets sur les reins. 

Le c ontact r épété o u pr olongé peut  pr ovoquer l ’irritation de  la pe au, o u en  

présence 

d’humidité. L'aluminium est très mal absorbé par la peau et des effets toxiques ne 

sont pas prévus suite à un contact cutané à court terme. 

L'exposition pr olongée et  r épétée au x solutions diluées c ause s ouvent une  

irritation, une rougeur, une douleur, un dessèchement et des gerçures de la peau. 

L’inhalation des poussières ou d es brouillards peut  i rriter les muqueuses du nez, 

de la gorge et les poumons. L’action tampon de l’acide peut irriter les muqueuses. 

Le produit en poudre ou en s olution peut provoquer des irritations ou des brûlures 

aux yeux. La pous sière devient acide après un c ontact avec l ’humidité de l’œil et 

peut provoquer une irritation oculaire moyenne ou sévère. 

Le S ulfate d’ aluminium a m ontré des  ef fets t oxiques s ur l e f oie, l es r eins et  l e 

système nerveux lors des expérimentations animales en laboratoire. 

L’ingestion r épétée peut  c auser une c arence en ph osphate p ouvant ent raîner 

l’affaiblissement des  os . Le S ulfate d’ aluminium a m ontré qu’ il f avorise des  

échanges de chromatides sœurs, des anomalies chromosomiques, et la formation 

de hicronoyaux dans les globules blancs humains dans des tests in vivo. L’irritation 

cutanée p eut êt re a ggravée c hez l es p ersonnes ayant des  l ésions c utanées 

existantes. 
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L’inhalation de la poussière p eut aggr aver l ’asthme ai gu ou  chronique et l es 

maladies pulmonaires chroniques telles que l’emphysème et la bronchite. 

Le sulfate d’aluminium en poudr e ou en s olution peut provoquer des irritations ou 

des br ûlures aux  y eux. La  poussière de vient ac ide apr ès un c ontact av ec 

l’humidité de l’oeil et peut provoquer une irritation oculaire moyenne ou sévère. 

Dans l e do maine de la t oxicité c hronique, les ef fets déc rits s ont es sentiellement 

neurologiques et  os seux. Cependant, à  par tir de l ’ensemble des  do nnées 

disponibles, r ien ne permet à c e jour d’affirmer que l ’exposition à l ’aluminium par 

l’eau, les aliments ou les produits de santé aux doses habituellement consommées 

par les populations  soit associée à une augmentation de risque. 

Si c ertains ef fets l iés à u ne exposition c hronique à  l ’aluminium peuv ent êt re 

actuellement c onsidérés c omme a vérés ( encéphalopathie, t roubles 

psychomoteurs, atteinte du t issu osseux sous forme d’ostéomalacie et atteinte du 

système hématopoïétique sous la forme d’une anémie hypochrome) il apparaît que 

pour d’autres effets initialement suspectés (c’est le cas de la maladie d’Alzheimer), 

en l ’état ac tuel de s c onnaissances, une r elation c ausale ne peut  êt re 

raisonnablement envisagée.  
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RESUME 
 L’industrialisation se développant, les r isques chimiques toxiques deviennent 

de plus en plus importants. Une utilisation rationnelle des produits chimiques utilisés 

en ent reprise s ’impose af in de garantir l a sécurité de s ut ilisateurs et  de préserver 

l’environnement. Le but  de not re t ravail ét ait de j eter l es bas es de l ’évaluation du 

risque chimique toxique en ent reprises au Burkina Faso. L’exemple que nous avons 

pris est celui de la Société Nouvelle Huilerie et Savonnerie  SN-CITEC. 

Certains aspects de l a pr ise en c harge du r isque n’ étaient pas c onformes aux  

normes : a bsence d’ information du per sonnel, absence d’ équipements c ollectifs, 

protection i ndividuelle i nadéquate,port de matériel de pr otection non r especté, 

absence d e v isites médicales pré-embauches, v isites m édicales pér iodiques n on 

approfondies. 

Le por t i rrégulier de m atériel de pr otection i ndividuelle de l a par t des  ouv riers 

suggère u ne m auvaise i nformation ou un  m anque d’ informations à l eur ni veau. 

Aucun m otif ne j ustifie l ’absence de v isites m édicales pr é-embauches. Le s v isites 

médicales périodiques non app rofondies peuvent c acher des  p roblèmes de s anté 

beaucoup plus sérieux qu’ils n’en ont l’air. 

Un système de ges tion de déc hets créé au sein de  l ’entreprise per met la pr ise en 

charge des déchets du genr e ordures ménagères, la revalorisationde ceux issus de 

la pr oduction. Le s ystème i ntègre égal ement l e t raitement des  ef fluents us és. Une 

initiative que l’on gagnerait à appliquer à d’autres entreprises du même type. 
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